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La Stratégie pancanadienne sur les émissions acidifiantes après l’an 2000 
 
En octobre 1998, les ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux de l’énergie et de 
l’environnement ont signé la Stratégie pancanadienne sur les émissions acidifiantes après 
l’an 2000, dont l’objectif principal à long terme consiste « à atteindre, dans tout le Canada, 
le seuil des charges critiques de dépôts acides admissibles pour l’environnement ». Comme 
étapes vers l’atteinte de cet objectif, la Stratégie préconise plusieurs mesures, dont : 
• chercher à obtenir d’autres engagements de réduction des émissions de la part des États-

Unis; 
• établir de nouvelles cibles de réduction des émissions de dioxyde de soufre (SO2) dans 

l’Est du Canada; 
• prévenir la pollution et protéger les régions non polluées; 
• assurer la pertinence des programmes de recherche et de surveillance concernant les 

pluies acides; 
• faire rapport annuellement sur les émissions actuelles et prévues de SO2et d’oxydes 

d’azote (NOx), sur la conformité aux engagements internationaux et sur les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre de la Stratégie. 
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Rapport d’étape 2006-2007 sur la Stratégie pancanadienne 
sur les émissions acidifiantes après l’an 2000 
 

1 Introduction 
1.1 Contexte  
 
La Stratégie pancanadienne sur les émissions acidifiantes après l’an 2000 (la Stratégie) a été 
signée le 19 octobre 1998 par les 26 ministres canadiens de l’environnement et de l’énergie pour 
encadrer la gestion à long terme des pluies acides au Canada. 
 
L’élaboration de la Stratégie faisait suite à la reconnaissance dans les années 19901, par les 
scientifiques et les responsables des politiques, du fait que même si les programmes canadiens et 
américains de réduction des émissions acidifiantes permettaient d’atteindre les cibles et les 
plafonds fixés, des réductions beaucoup plus importantes seraient nécessaires pour stopper les 
dégâts causés par les pluies acides dans l’Est du Canada. 
 
L’entité chargée de coordonner l’exécution de la Stratégie est le Groupe de travail sur les pluies 
acides (GTPA)2 du Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME). Depuis le 
lancement de la Stratégie, le GTPA fait rapport aux ministres et à la population canadienne sur la 
concrétisation des engagements découlant de la Stratégie, de même que sur les émissions réelles 
et prévues de dioxyde de soufre (SO2) et d’oxydes d’azote (NOx). 
 
À compter de 2006-2007, les rapports d’étape seront publiés tous les deux ans, en alternance 
avec le rapport d’étape biennal concernant l’Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l’air, qui 
présente des informations similaires. La production des rapports d’étape sur les pluies acides 
accusait des retards de plus en plus marqués, en raison des difficultés rencontrées dans la collecte 
des données et la préparation des inventaires, des prévisions (des émissions au cours des années 
à venir) et des analyses rétrospectives et des études des tendances (émissions au cours des années 
passées). La publication de rapports biennaux amenuisera le décalage entre l’information 
disponible sur les émissions réelles et la période de déclaration. 
 
1.2 Points saillants du rapport d’étape 2006-2007 
 
Dans la section 2 de ce rapport, on s’est efforcé de présenter un aperçu des plus récentes 
connaissances scientifiques sur les dépôts acides afin d’indiquer au lecteur « ce qui a été fait » et 
« ce qu’il reste à faire » pour garantir que les dépôts ne dépassent les charges critiques nulle part 
au Canada, ce qui est l’objectif à long terme de la Stratégie. Les lecteurs trouveront également à 

                                                 
1 Par exemple, le Rapport d’évaluation 1997 sur les pluies acides au Canada (Environnement Canada, 1998) 
indiquait que de grandes portions de l’Est du Canada continuaient de recevoir « deux fois plus de sulfates que les 
lacs et les milieux humides ne peuvent tolérer sans subir des dommages à long terme. » 
 
2 Ancien nom : Groupe de travail sur les émissions acidifiantes. 
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la section 2 les émissions de SO2 et de NOx par province et territoire et par principal secteur 
émetteur dans chaque province ou territoire, de même qu’une représentation graphique de 
l’évolution des émissions de SO2 et de NOx au cours des dernières décennies, à l’échelle 
nationale. 
 
Comme d’habitude, ce rapport d’étape présente également les récentes mesures prises pour 
réduire les émissions de polluants acidifiants (de septembre 2005 à août 2007) au Nouveau-
Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en Ontario et au Québec. La section 3 aborde également les 
engagements découlant de la Stratégie pour préserver les régions non polluées et prévenir la 
pollution. Ces engagements revêtent une importance grandissante au regard des constatations 
préliminaires voulant que certaines régions du Manitoba et de la Saskatchewan, c’est-à-dire des 
régions situées sous le vent des principales sources de pollution, pourraient recevoir des dépôts 
acides excédant les charges critiques. Étant donné que la croissance de l’économie et de la 
population devrait intensifier les émissions de polluants acidifiants dans l’Ouest du pays, on doit 
manifestement faire davantage pour comprendre le potentiel d’altération des pluies acides dans 
ces régions « non polluées ».  
 
La section 4 donne un aperçu des mesures prises par le gouvernement fédéral à l’égard des 
émissions acidifiantes.   
 
La section 5 présente les points saillants des efforts déployés par le Canada pour réduire les flux 
transfrontaliers de polluants acidifiants provenant des États-Unis. Elle traite également de la 
conformité du Canada aux protocoles de la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance de la CEE-ONU. 
 
La section 6 décrit le Plan scientifique national sur les pluies acides du GTPA et les efforts 
déployés pour combler les importants besoins qui y sont exprimés en matière d’étude 
scientifique et de la surveillance, et présente l’intérêt manifesté par le GTPA envers la possible 
eutrophisation des milieux terrestres résultant des dépôts azotés. 
 
1.3 Mise en œuvre de la Stratégie 
 
De nombreuses questions ayant trait à la protection de l’environnement, dont les pluies acides, 
relèvent à la fois du fédéral et des provinces/territoires. Pour cette raison, le problème des pluies 
acides nécessite la coopération d’un vaste éventail d’intervenants et une coordination nationale 
des efforts. C’est pourquoi la Stratégie est mise en œuvre sous l’égide du Conseil canadien des 
ministres de l’environnement (CCME), qui regroupe les ministres de l’environnement du 
gouvernement fédéral, des provinces et des territoires. Le CCME s’attache à promouvoir la 
coopération entre les gouvernements et la coordination de leurs efforts sur des questions comme 
la pollution atmosphérique. Pour assurer un niveau élevé de qualité de l’environnement partout 
au pays, le CCME établit des normes, des stratégies et des objectifs environnementaux cohérents 
à l’échelle nationale. 
 
Le Comité de gestion de l’air (CGA), qui relève du Comité de planification et de protection de 
l’environnement (CPPE) du CCME, a pour mandat de superviser les démarches 
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intergouvernementales sur les questions entourant la qualité de l’air au Canada, à l’exclusion des 
changements climatiques. Le CGA voit à l’application des standards pancanadiens relatifs à l’air, 
supervise les travaux des groupes de travail s’occupant des questions atmosphériques et tient lieu 
de forum de discussion fédérale-provinciale-territoriale sur les questions atmosphériques 
d’importance. En outre, il recommande les priorités d’action concertée concernant les problèmes 
atmosphériques existants et nouveaux, éventuellement par la formulation de stratégies ou de 
plans nationaux visant à donner suite à ces priorités et par l’établissement des mécanismes 
permettant d’appliquer les stratégies ou plans. 
 
Le GTPA relève du CGA. Conformément à son rôle, qui consiste à coordonner la mise en œuvre  
de la Stratégie et à présenter des rapports d’avancement biennaux, le GTPA : 
• formule des conseils sur l’application des mesures visant à atteindre l’objectif à long terme 

de la Stratégie; 
• entreprend les consultations d’intervenants prévues dans son plan de travail; 
• recommande les révisions à apporter à la Stratégie pour mieux atteindre ses objectifs; 
• cerne les enjeux émergents au sujet des dépôts acides; 
• suit les progrès de la science dans le dossier des pluies acides et fournit des conseils sur les 

mesures à prendre.  
 
1.4 Approche du GTPA pour coordonner la mise en œuvre de la 

Stratégie  
 
Pour assurer la concrétisation de son but à long terme, soit l’atteinte des charges critiques, la 
Stratégie engage les ministères fédéraux, provinciaux et territoriaux de l’environnement et de 
l’énergie à : 
• chercher à obtenir d’autres engagements de réduction des émissions de la part des États-

Unis; 
• établir de nouvelles cibles de réduction des émissions de SO2 dans l’Est du Canada; 
• prévenir la pollution et protéger les régions non polluées; 
• assurer la pertinence des programmes de recherche et de surveillance concernant les pluies 

acides; 
• faire rapport annuellement sur les émissions actuelles et prévues de SO2 et de NOx, sur la 

conformité aux engagements internationaux et sur les progrès de la mise en œuvre de la 
Stratégie. 

 
La Stratégie décrit en détail l’importance de ces engagements pour la concrétisation de l’objectif 
global consistant à atteindre les charges critiques, mais elle n’établit pas de calendrier précis 
pour chaque engagement ni ne ventile les engagements en tâches précises à exécuter. 
  
Depuis sa création, le GTPA œuvre à réaliser les engagements formulés dans la Stratégie en 
effectuant les tâches relevant de ses attributions, par exemple : 
• Il a tenu un atelier pour présenter les principales conclusions de l’Évaluation scientifique 

2004 des dépôts acides au Canada, déterminer et analyser les conséquences des plus récentes 
percées scientifiques pour la Stratégie et obtenir des commentaires sur les prochaines étapes 
de la lutte aux pluies acides. 
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• Il a engagé des consultants pour mieux approfondir le rôle de l’azote dans l’acidification et 
pour déterminer et cartographier les charges critiques et les dépassements dans l’Ouest 
canadien. 

 
En 2006, le GTPA a achevé un examen quinquennal de la Stratégie qui, couplé à l’Évaluation 
scientifique 2004 des dépôts acides au Canada, a révélé que les dépôts acides demeurent 
supérieurs aux charges critiques dans une grande partie de l’Est du Canada, malgré toutes les 
mesures prises jusqu’à maintenant. Selon les plus récentes études scientifiques, il semble clair 
que la mise en œuvre des engagements formulés dans la Stratégie nécessitera davantage d’efforts 
concertés et ciblés; pour cette raison, le GTPA a, dans un Plan stratégique à long terme, raffiné 
les mesures ou les tâches précises nécessaires à leur concrétisation. 
 
Le GTPA se sert de son Plan stratégique à long terme pour planifier ses activités annuelles et 
s’assurer qu’elles visent l’atteinte des objectifs de la Stratégie. Le GTPA considère également le 
Plan stratégique comme une liste de recommandations destinées aux gouvernements signataires 
de la Stratégie, quant aux mesures précises à prendre pour atteindre fructueusement l’objectif à 
long terme d’une élimination des dépassements des charges critiques. 
  
On peut consulter le Plan stratégique à long terme sur le site Web du CCME 
(http://www.ccme.ca/ourwork/air.fr.html?category_id=31).   
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2 Le point sur les pluies acides au Canada 
2.1 Émissions de polluants acidifiants 
 

Comme le montre le tableau 2, les émissions nationales de NOx en 2006 ont totalisé 2,30 Mt. Le 
secteur des transports demeure la principale source de NOx au Canada, avec plus de la moitié des 
émissions nationales. Les contributions d’autres secteurs sont indiquées à la figure 1b. 
 
La figure 2 montre l’évolution des émissions de SO2 et de NOx entre 1980 et aujourd’hui, et les 
prévisions pour les années à venir. Contrairement aux émissions de SO2 à l’échelle nationale, les 
émissions de NOx ont relativement peu changé au fil des ans au Canada, les réductions enregistrées 
dans certains secteurs étant compensées par les augmentations d’autres secteurs. 
 

Depuis l’apogée du problème des pluies acides 
dans les années 1970 et 1980, le Canada – c’est-à-
dire le gouvernement fédéral en collaboration avec 
les provinces et les territoires – a grandement 
progressé dans la réduction des émissions de 
polluants acidifiants et dans la mise au point des 
activités de surveillance, de mesure et de 
déclaration des émissions. Les tableaux 1 et 2, 
qu’on trouve aux pages suivantes, indiquent les 
émissions actuelles et historiques de SO2 et de 
NOx, respectivement, pour les sources sectorielles. 
La déclaration des émissions de SO2 et de NOx 
constitue un engagement énoncé dans la Stratégie.  
 
En 2006, les émissions de SO2 ont totalisé 
1,97 millions de tonnes (Mt), soit 38 % de moins 
que la limite nationale de 3,2 Mt/an tout d’abord 
définie en 1985 dans le premier Protocole sur les 
émissions de soufrede la CEE-ONU (plafond pour 
1993 et au-delà), et réitérée en vertu de l’Accord 
Canada-États-Unis sur la qualité de l’air (plafond 
pour 2000 et au-delà). Le principal secteur 
émetteur de SO2 au Canada demeure le secteur de 
la fusion et du raffinage des métaux non ferreux, 
qui a rejeté en 2006 un total de 666 kt de SO2 
(toutes les autres sources industrielles de SO2 
combinées ont pour leur part émis 689 kt de SO2 
en 2006). Une autre source importante de SO2 en 
2006 était la combustion servant à la production 
d’électricité (460 kt). La figure 1a illustre la 
contribution de ces secteurs, et d’autres secteurs 
également, aux émissions nationales de SO2 pour 
2006. 

Transport 
maritime  

4 %

Extraction et fusion 
des métaux non 

ferreux 
34 % 

Autres sources 
industrielles 

35 % 

Production 
d’électricité 

23 % 

Autres sources 
2 % 

Autres sources de 
transport 

2 % 

Figure 1a. Sources des émissions canadiennes de 
dioxyde de soufre en 2006 – 1,97 Mt 

Figure 1b. Sources des émissions canadiennes 
d’oxydes d’azote en 2006 – 2,30 Mt 
 
Source : Émissions de principaux contaminants 
atmosphériques en 2006 pour le Canada, Direction 
des données sur la pollution, Environnement Canada 
(avril 2008) 
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Par exemple, selon Environnement Canada3, les émissions de NOx du secteur des transports 
devraient baisser de moitié environ, d’ici 2015, par rapport à leur valeur en 1990 (de 1 555 kt 
à 783 kt), tandis que celles du secteur des sables bitumineux et du secteur pétrolier et gazier 
d’amont devraient collectivement s’accroître d’un facteur de 2,6 par rapport à leur valeur en 
1990 (passant de quelque 243 kt en 1990 à 632 kt en 2015).  
 
L’expansion démographique et économique de l’Ouest canadien a pour effet d’augmenter les 
émissions de polluants acidifiants dans certaines régions, ce qui laisse craindre que les provinces 
de l’Ouest – dont certaines ont des sols aussi vulnérables aux pluies acides que les sols de l’Est – 
montreront bientôt des signes d’acidification comparables à ce qu’on connaît déjà dans l’Est. 
Pour cette raison, l’attention du GTPA et des autres intervenants du dossier des pluies acides au 
Canada commence à se tourner vers l’Ouest, pour lequel on envisage de déterminer les charges 
critiques et de mener d’autres activités scientifiques. 
 

                                                 
3 Ces données proviennent de publications antérieures d’Environnement Canada sur le site des Principaux 
contaminants atmosphériques (http://www.ec.gc.ca/pdb/cac/), qui ont par la suite été remplacées par des données 
plus à jour sur les prévisions et les tendances.   

 

0 

500 

1000 
1500 

2000 

2500 

3000 

3500 
4000 

4500 

5000 

1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 

Ém
is

si
on

s 
(k

t) 
SO2

NOX

Plafond des émissions nationales de SO2  = 3,2 Mt/an 

Figure 2. Émissions canadiennes de SO2 et de NOx pour la période 1980-2015.  
Source : Communication personnelle, Section des principaux contaminants atmosphériques d’Environnement 
Canada, avril 2007 (les données sur les émissions de NOx en 1980 ne sont pas disponibles actuellement). 
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Tableau 1. Émissions totales de SO2 par province et par secteur (kilotonnes)  
  Plafonds 1 Émissions (kt) 
  1994-

1999 
2005 2010-

2015 2 
1990 1995 2000 2002 2005 3 2006 3 

Colombie-Britannique          
 Secteur pétrolier et gazier 

d’amont 
 31 29 45 46

 Extraction et fusion de métaux 
non ferreux 

 3 4 4 7

 Pâtes et papiers  16 16 10 14
 Transports  20 20 22 22
 Autres  14 13 16 16
 Total S.O. S.O. S.O. 90 111 85 82 97 105
Alberta    
 Secteur pétrolier et gazier 

d’amont 
 226 238 155 149

 Sables bitumineux  92 104 144 120
 Production d’électricité  125 132 130 131
 Autres  27 28 30 32
 Total S.O. S.O. S.O. 488 521 470 502 459 432 
Saskatchewan    
 Production d’électricité  95 98 98 98
 Secteur pétrolier et gazier 

d’amont 
 7 8 16 16

 Autres  12 18 17 17
 Total S.O. S.O. S.O. 90 131 115 123 131 131
Manitoba     
 Extraction et fusion de métaux 

non ferreux 
 353 374 384 386

 Autres  9 7 13 6
 Total 550 4 S.O. S.O. 510 365 362 381 397 392
Ontario     
 Extraction et fusion de métaux 

non ferreux 
 255 288 241 231

 Raffinage de pétrole  60 57 47 43
 Autres sources industrielles  66 90 76 70
 Production d’électricité  166 149 115 88
 Autres  32 30 36 32
 Total 885 S.O. 442,5 1 152 613 579 614 515 464
Québec     
 Extraction et fusion de métaux 

non ferreux 
 143 88 29 5 33

 Alumineries  43 53 61 56
 Raffinage du pétrole  15 12 13 13
 Pâtes et papiers  22 23 25 21
 Autres  68 60 85 76
 Total 500 300 250 402 365 290 237 212 200
Nouveau-Brunswick    
 Extraction et fusion de métaux 

non ferreux 
 12 8 9 7

 Pâtes et papiers  12 12 13 11
 Production d’électricité  97 83 53 28
 Autres  19 13 21 17
 Total 175 122,5 87,5 189 115 141 117 96 63
Nouvelle-Écosse    
 Production d’électricité  140 132 104 107
 Autres  27 23 36 32
 Total 189 142 142 6 179 166 166 154 140 139
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  Plafonds 1 Émissions (kt) 
  1994-

1999 
2005 2010-

2015 2 
1990 1995 2000 2002 2005 3 2006 3 

Île-du-Prince-Édouard    
 Production d’électricité  < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5
 Autres  2 2 2 2
 Total 5 4 S.O. S.O. 4 2 3 2 2 2
Terre-Neuve-et-Labrador    
 Raffinage du pétrole  25 15 14 13
 Mines de fer  8 6 8 4
 Production d’électricité  11 25 14 5
 Autres  7 10 20 19
 Total 45 60 7 60 71 65 52 55 56 41
Yukon     
 Total S.O. S.O. S.O. S.O. <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 1
Territoires du Nord-Ouest     
 Mines et carrières  < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5
 Secteur pétrolier et gazier 

d’amont 
 0 < 0,5 < 0,5 < 0,5

 Autres  < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5
 Total S.O. S.O. S.O. 15 16 0,5 0,5 1 1
Nunavut 8     
 Total S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. <0,5 <0,5 <0,5 <0,5
ZGOS 9      
 Total 1 750 1 750 1 750 1 872 1 227 1 147 1 068 933 Non disp,

Canada     
 Total 3 200 3 200 3 200 3 184 2 469 2 263 2 267 2 107 1 971
 
1 « Plafond » est un terme couramment employé pour désigner une limite ou une cible d’émissions. Par exemple, le Programme de lutte contre les 
pluies acides dans l’Est du Canada, établi en 1985, plafonnait à 2,3 Mt/an à compter de 1994 les émissions annuelles combinées de SO2 des sept 
provinces de l’Est. Par la suite, on a conclu sept ententes fédérales-provinciales pour ventiler à l’échelle provinciale les réductions d’émissions 
nécessaires à l’atteinte de ce plafond régional. 
2 Les plafonds du Québec et du Nouveau-Brunswick sont établis pour 2010; celui de l’Ontario est établi pour 2015. 
3 Pour les années 2005 et 2006 (données disponibles en ligne à l’adresse http://www.ec.gc.ca/pdb/cac/), dans le tableau 1 ci-dessus,  la source 
d’émissions désignée sous le nom de « Secteur pétrolier et gazier d’amont » comprend les émissions issues de la production et du traitement du 
pétrole et du gaz naturel bruts ainsi que des autres activités du secteur pétrolier d’amont. De même, la source d’émissions désignée sous le nom de 
« Sables bitumineux » comprend les émissions associées à l’extraction et au traitement des sables bitumineux sur place, à l’extraction et au 
traitement des sables bitumineux ainsi qu’à la valorisation du pétrole lourd et du bitume. 
4 Plafond appliqué pour 1994 seulement. 
5 À compter de 2005, les émissions de l’usine de production de zinc  de Valleyfield seront soustraites de la ligne « autres » et déclarées dans « 
extraction et fusion de métaux non ferreux ». 
6 La prévision de la Nouvelle-Écosse (94,5 kt d’ici 2010) est une cible de réduction applicable aux sources existantes et non un plafond. 
7 Le plafond d’émissions de Terre-Neuve-et-Labrador de 60 kt par année est fixé par un règlement provincial (Air Pollution Control Regulations 
2004) et est en vigueur depuis le 1er janvier 2005. 
8 Sauf indication contraire, les sommaires d’émissions pour le Nunavut sont inclus avec ceux des Territoires du Nord-Ouest. 
9 La (ZGOS) a été désignée dans le deuxième protocole sur le soufre de 1994 comme étant une région de l’Est du Canada où les émissions de SO2 
sont plafonnées à 1,75 million de tonnes par année (à compter de 2000). La ZGOS couvre 1 million de km2 et englobe tout le territoire des 
provinces de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, tout le territoire de la province de Québec au sud d’une 
ligne droite allant de Havre-Saint-Pierre sur la côte nord du golfe du Saint-Laurent au point où la frontière Québec-Ontario coupe la côte de la 
baie James, ainsi que tout le territoire de la province de l’Ontario au sud d’une ligne droite allant du point où la frontière Ontario-Québec coupe la 
côte de la baie James au fleuve Nipigon, près de la rive nord du lac Supérieur. La définition d’une telle zone visait à permettre la gestion des 
émissions de SO2 susceptibles de contribuer à l’acidification aux États-Unis et jouant aussi un rôle dans l’acidification au Canada.  
 
Note :  Il est possible que la somme des valeurs pour les différents secteurs dans chacune des provinces ne corresponde pas aux totaux 

provinciaux, et que la somme des totaux provinciaux ne corresponde pas au total pour le Canada, ceci parce que les valeurs ont été 
arrondies. 

  S.O. = Sans objet 
  Les sommaires d’émissions ne comprennent pas les émissions attribuables aux sources à ciel ouvert (par exemples, les sites 

d’enfouissement) ou aux sources naturelles (par exemple, les feux de forêt). 
 
Source : Les inventaires d’émissions nationaux, provinciaux et territoriaux ont été constitués par Environnement Canada en collaboration avec 

diverses autorités, à partir de renseignements et de statistiques compilés à l’aide d’enquêtes à participation volontaire ou obligatoire, 
des données relatives aux permis et de modèles. À compter de 2002, on a utilisé les données que les sources ponctuelles fixes sont 
tenues de déclarer à l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP). 
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Tableau 2. Émissions totales de NOx par province et par secteur (kilotonnes) 

Émissions (kt)  Plafond pour 
1994 et au-

delà 
1995 2000 2002 2005 2006 

Colombie-Britannique  
   Sources fixes 
   Transports 
     Total   

 
 
 

S.O. 331

83
218
301

93
209
302

102
176
278

 
94 

171 
265 

Alberta 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total  

 
 
 

S.O. 681

525
231
756

532
226
758

573
231
804

 
575 
236 
811 

Saskatchewan 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total 

 
 
 

S.O. 205

72
120
191

73
118
191

73
111
185

 
68 

107 
175 

Manitoba 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total 

 
 
 

S.O. 92

9
72
80

10
71
81

12
66
79

 
11 
64 
74 

Ontario 1 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total   

 
 
 

S.O. 630

208
412
619

230
389
619

177
337
513

 
156 
324 
480 

Québec 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total 

 
 
 

S.O. 332

62
246
307

69
247
316

73
219
292

 
70 

210 
280 

Nouveau-Brunswick 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total    

 
 
 

S.O. 70

37
38
76

35
34
69

33
32
64

 
27 
30 
57 

Nouvelle-Écosse 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total 

 
 
 

S.O. 78

38
33
71

43
31
74

43 
45
88

 
37 
44 
81 

Île-du-Prince-Édouard 
  Sources fixes 
   Transports 
     Total   

 
 
 

S.O. 10

1
7
8

1
6
7

1
6
7

 
1 
5 
6 

Terre-Neuve-et-Labrador 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total                                              S.O. 46

14
20
34

16
20
36

19
36
54

 
19 
34 
53 

Yukon 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total   

 
 
 

S.O. 4

1
1
2

1
1
2

< 0,5
1
1

 
< 0,5 

1 
1 

Northwest Territories 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total 

 
 
 

S.O. 12

4
3
7

7
4

11

7
3

10

 
8 
2 

11 
Nunavut 2 
   Sources fixes 
   Transports 
     Total 

 
 
 

S.O. S.O.

1
1
2

2
1
3

4
1
5

 
3 
1 
5 

Canada 
     Total  2 514 2 489 2 456 2 469 2 431 2 300 
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1 L’engagement de réduction des émissions de NOx de l’Ontario est basé sur les valeurs de référence de 1990, soit 696 kilotonnes. 
2 Sauf indication contraire, les sommaires d’émissions pour le Nunavut sont inclus avec ceux des Territoires du Nord-Ouest. 
 
 
Note:  Note : Les sources fixes incluent à la fois les sources ponctuelles et les sources diffuses 
 Il est possible que la somme des valeurs pour les différents secteurs dans chacune des provinces ne corresponde pas aux totaux 

provinciaux, et que la somme des totaux provinciaux ne corresponde pas au total pour le Canada, ceci parce que les valeurs ont été 
arrondies. 

  S.O. = Sans objet 
  Les sommaires d’émissions ne comprennent pas les émissions dues à des feux de forêt, à des activités de brûlage dirigé et à des sites 

d’enfouissement. 
 
Source : Les inventaires d’émissions nationaux, provinciaux et territoriaux ont été constitués par Environnement Canada en collaboration avec 

diverses autorités, à partir de renseignements et de statistiques compilés à l’aide d’enquêtes à participation volontaire ou obligatoire, 
des données relatives aux permis et de modèles. À compter de 2002, on a utilisé les données que les sources ponctuelles fixes sont 
tenues de déclarer à l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP). 

 
 

Notes sur les tableaux 1 et 2 
Les données sur les tendances des émissions sont à jour en date d’avril 2007, sauf les données de 
2005 et 2006, qui sont à jour en date d’avril 2008. D’autres données sur les tendances sont en 
cours d’actualisation et seront affichées à l’été 2008 sur le site Web d’Environnement Canada 
(http://www.ec.gc.ca/pdb/cac/cac_home_f.cfm). Il convient de mettre à jour les tendances des 
émissions pour que toutes les émissions soient estimées à l’aide des méthodologies les plus 
récentes et que les données de toutes les installations émettrices soient adéquatement saisies et 
caractérisées pour toute la période prenant fin en 2006.  
 
Les projections d’émissions pour les années ultérieures à 2006 (non indiquées dans les tableaux, 
mais représentées à la figure 2) reposent actuellement sur l’inventaire des émissions de 
l’an 2000. Environnement Canada est à réaliser  des projections d’émissions basées sur l’année 
2006, à partir de toutes les plus récentes données disponibles sur l’énergie et l’économie. Les 
projections sont produites au moyen du modèle Énergie 2020, qui intègre toutes les initiatives de 
réduction déclarées et l’apport d’experts sectoriels, de l’industrie et des autorités provinciales. 
Ces projections d’émissions seront publiées sur le site Web d’Environnement Canada à l’été 
2008. 
 
Environnement Canada et les différentes instances collaborent en permanence pour améliorer et 
mettre à jour les estimations d’émissions provenant de toutes les sources, de façon à prendre en 
compte les plus récentes méthodes d’estimation disponibles et à assurer la comparabilité des 
tendances et des projections avec les plus récentes estimations. 
 
2.2 Dépôts de polluants acidifiants 
 
Les émissions acidifiantes (SO2 et NOx) de sources ponctuelles et régionales se déposent à la 
surface de la Terre (sous forme de sulfates [SO4

2-] et de nitrates [NO3
-]) dans la pluie et la neige, 

les particules et les gaz et/ou dans l’eau des nuages et la brume. Il est essentiel d’obtenir des 
données spatiales et temporelles sur les dépôts totaux de ces polluants afin de déterminer quelles 
régions du pays sont vulnérables aux pluies acides et de suivre les changements qui sont 
survenus à la lumière des mesures de réduction antérieures et proposées. 
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Au Canada, des données sur les dépôts humides sont actuellement recueillies dans plus de 
70 stations du Réseau canadien d’échantillonnage des précipitations et de l’air (RCEPA) et de 
plusieurs réseaux de surveillance provinciaux. Les données communiquées par ces réseaux et par 
les réseaux américains sont archivées dans la Base de données nationales sur la chimie de 
l’atmosphère (NAtChem) et analysées par le système d’analyse. Les cartes ci-dessous présentent 
une comparaison géographique des concentrations de dépôts humides (kg/ha/an) en Amérique du 
Nord entre les périodes 1990-1994 et 2000-2004. Ces deux périodes précèdent et suivent 
immédiatement la mise en œuvre de la phase 1 des réductions d’émissions de SO2 prévues au 
Title IV de la Clean Air Act américaine. Les réductions d’émissions résultant de la Stratégie ne 
se matérialiseront pas complètement avant 2010-2015. Comme l’indiquent les cartes, certaines 
stations d’échantillonnage ont été fermées au fil des ans, et de grandes portions du territoire 
canadien ne sont actuellement pas couvertes. Vu le manque de données, il est impossible de 
tracer des isohypses sur le territoire canadien au nord du 49e degré de latitude Nord; des points 
ont été simplement placés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3. Évolution de la distribution spatiale des dépôts de sulfates humides provenant de sels non marins  
(nssSO4

2-) entre deux périodes moyennes de cinq ans, 1990-1994 et 2000-2004 (NAtChem, 2007) 
 
Les dépôts humides de sulfates non marins atteignent leur maximum dans l’Est de l’Amérique du 
Nord, sur un axe sud-ouest nord-est (figure 3). On entend par « sulfates de sels non marins » les 
sulfates d’origine exclusivement anthropique. La comparaison des deux périodes moyennes 
révèle une diminution marquée de la superficie recevant plus de 20 kg/ha/an (la charge cible 
originale du Canada)4. Cette superficie englobe actuellement l’ensemble de la vallée de l’Ohio et 
une petite portion du sud de l’Ontario, les concentrations maximales (> 25 kg/ha/an) étant 
observées immédiatement au sud du lac Érié dans l’est de l’Ohio et l’ouest de la Pennsylvanie. 
Les régions du Bouclier canadien sensibles à l’acidification en Ontario, au Québec, en Nouvelle-

                                                 
4 En vertu du Programme de lutte contre les pluies acides dans l’Est du Canada, lancé en 1985, le Canada s’était 
engagé à limiter à 2,3 millions de tonnes ses émissions de SO2 dans les sept provinces à l’est du Manitoba en 1994. 
L’objectif du programme était de réduire les dépôts de sulfates humides à une charge cible d’au plus 
20 kilogrammes par hectare par année (kg/ha/an), définie à l’époque par les scientifiques comme le taux de dépôt 
acceptable pour protéger les écosystèmes aquatiques modérément sensibles à l’acidification. 

Moyenne sur 5 ans (1990-1994) des dépôts humides de sulfates (kg/ha/an) Moyenne sur 5 ans (2000-2004) des dépôts humides de sulfates  (kg/ha/an)  

kg/ha/an kg/ha/an 
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Écosse et au Nouveau-Brunswick reçoivent des concentrations variables de dépôts de sulfates 
humides, allant de 5 à 20 kg/ha/an.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 4. Évolution de la distribution spatiale des dépôts humides de nitrates entre deux périodes moyennes de cinq 
ans, 1990-1994 et 2000-2004 (NAtChem, 2007) 
 
La distribution des dépôts humides de nitrates dans l’Est de l’Amérique du Nord (figure 4) 
correspond approximativement à celle des dépôts humides de sulfates, quoiqu’elle soit plus 
concentrée autour des Grands Lacs. Même si les changements observés sont plus subtils que 
dans le cas des sulfates, les dépôts humides de nitrates ont considérablement diminué entre les 
deux périodes, avec disparition complète de la superficie recevant plus de 20 kg/ha/an. La zone 
qui reçoit des dépôts de 15 à 20 kg/ha/an englobe maintenant certaines portions du sud du 
Québec, du centre-sud de l’Ontario et du sud des lacs Érié et Ontario. Les données sur les dépôts 
dans les provinces de l’Ouest sont très clairsemées, mais en général, les dépôts humides de 
sulfates et de nitrates y sont actuellement plus faibles que dans l’Est du pays.  
 
Pour brosser un tableau plus complet des effets écosystémiques des dépôts acides, il faut 
connaître les dépôts totaux (humides + secs). La mesure des dépôts secs est une opération 
complexe et coûteuse, comparativement aux dépôts humides. Pour cette raison, on recourt à une 
technique combinée de mesure/modélisation pour estimer les dépôts secs à partir des 
concentrations de ces polluants mesurées dans l’air. Selon de récents résultats (Vet et coll., 
2005), les dépôts secs représentent une plus grande proportion des dépôts totaux de soufre et 
d’azote qu’on ne le croyait précédemment, allant dans l’Est du Canada de 24 à 46 % pour le 
soufre et de 23 à 58 % pour l’azote (selon l’endroit). Les données limitées récoltées dans l’Ouest 
du Canada indiquent que les dépôts secs y forment une plus grande proportion des dépôts totaux 
que dans l’Est. 
 
Coup d’œil sur les dépôts à l’échelle provinciale : tendances des dépôts de 
sulfates au Nouveau-Brunswick 
Le Nouveau-Brunswick exploite depuis le début des années 1980 un vaste réseau de surveillance 
des pluies acides. Actuellement constitué de 13 stations en activité, ce réseau en a déjà compté 
jusqu’à 18. Les stations sont principalement situées dans des régions rurales, éloignées des 

Moyenne sur 5 ans (2000-2004) des dépôts humides de nitrates (kg/ha/an)Moyenne sur 5 ans (1990-1994) des dépôts humides de nitrates (kg/ha/an) 
 

kg/ha/an kg/ha/an 
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sources de pollution locales. Les dépôts humides dépendent à la fois de la concentration de 
sulfates dans les précipitations et de la quantité de précipitations reçue. Il y a donc à la fois une 
fluctuation interannuelle des dépôts humides et une variabilité intraannuelle entre la 
concentration dans les précipitations et les dépôts mesurés. La figure 5 ci-dessous illustre 
l’évolution des concentrations annuelles de sulfates de sels non marins dans les précipitations 
ainsi que des dépôts humides au fil des ans. C’est en 2004 que les dépôts annuels de sulfates 
(moyenne pour l’ensemble du réseau) les plus faibles (moins de 9 kg/ha/an) ont été mesurés, ce 
qui représente une très forte diminution par rapport au plafond de plus de 20 kg/ha/an enregistré 
en 1990. On peut également constater les changements ou les tendances à long terme en 
déterminant la concentration annuelle moyenne de sulfates dans les précipitations au Nouveau-
Brunswick, pour toutes les stations en activité. 
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Figure 5. Tendance des sulfates de sels non marins échantillonnés dans les précipitations (échelle de gauche = 
concentration (mg/L) – ligne rouge) et des dépôts humides (échelle de droite = dépôts (kg/ha/an) – ligne bleue) de 
1987 à 2006 au Nouveau-Brunswick. 
 
Les tendances à long terme illustrées ci-dessus indiquent que les dépôts de sulfates et les 
concentrations de polluants acides dans les précipitations diminuent depuis la fin des 
années 1980, une baisse qui fait écho aux réductions des émissions de dioxyde de soufre dans 
l’Est du Canada et aux États-Unis au cours de la même période.  
  
En plus de surveiller la composition chimique des précipitations, le Nouveau-Brunswick 
surveille périodiquement une centaine de lacs pour évaluer les effets des dépôts acides sur la 
chimie des lacs. Le dernier relevé a été achevé en 2006. Même si certains lacs montrent des 
signes d’amélioration, les dépôts acides continuent de toucher un certain nombre de lacs dans la 
province. 
 

2.3 Charges critiques et dépassements dans les écosystèmes 
 
Afin d’évaluer l’ampleur des réductions à apporter aux émissions acidifiantes pour protéger les 
écosystèmes vulnérables, le Canada recourt au concept des charges critiques, c’est-à-dire la 
quantité maximale de dépôts acides qu’un écosystème peut supporter à long terme avant d’être 
gravement endommagé. La charge critique est donc une mesure de la vulnérabilité d’un 
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écosystème donné à long terme. Un dépassement de la charge critique correspond à la quantité 
de dépôts acides reçue au-delà de ce seuil (dépassement = dépôts acidifiants – charge critique). 
Vers la fin des années 1990, au moment de la signature de la Stratégie, les charges critiques 
étaient définies comme étant la quantité de dépôts humides de sulfates qu’une région pouvait 
recevoir tout en conservant dans 95 % de ses lacs un pH égal ou supérieur à 6. La méthode 
employée pour caractériser les charges critiques a depuis évolué, et il existe maintenant des 
estimations des charges critiques ainsi que des estimations des dépassements pour les dépôts 
acides totaux dans les écosystèmes aquatiques et forestiers, c’est-à-dire les dépôts humides et 
secs de soufre et d’azote (en équivalents de charge/ha/an) dans l’Est du Canada et certaines 
portions de l’Ouest.  
 

 
Figure 6. Dépassements à court terme (lessivage de N) de la charge critique de soufre ou d’azote dans les 
écosystèmes aquatiques ou les sols forestiers secs de l’Est du Canada, calculés à partir de la moyenne des dépôts 
mesurés en 1994-1998 (Jeffries et Ouimet, 2005). La carte-index (coin inférieur gauche) indique le modèle choisi 
afin de calculer la charge critique pour chaque maille : rouge = modèle de la chimie de l’eau Expert (dans ce cas, la 
charge critique est donc une charge critique en milieu aquatique); jaune = modèle de la chimie de l’eau SSWC 
(charge critique en milieu aquatique); vert = modèle SMB (charge critique dans les sols forestiers secs). Les 
données sur les charges critiques en milieu forestier utilisées pour créer la grille des dépassements ont été générées 
par le Groupe de travail sur la cartographie forestière du Secrétariat de la Conférence des gouverneurs de la 
Nouvelle-Angleterre et des Premiers ministres de l’Est du Canada (CGNA/PMEC), en collaboration avec l’Ontario, 
Environnement Canada et le Service canadien des forêts de Ressources naturelles Canada.
5  

                                                 
5 Les figures 6 et 7 sont des reproductions des figures 8.8a et 8.8b, respectivement, du chapitre 8 de l’Évaluation 
scientifique 2004 des dépôts acides au Canada, intitulé Les charges critiques sont-elles dépassées? (Jeffries et 
Ouimet, 2005). Ce chapitre de l’Évaluation contient d’autres précisions sur la méthodologie employée pour établir 
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La valeur de la charge critique pour une région donnée est maintenant déterminée selon 
l’écosystème le plus sensible de cette région. Autrement dit, on utilise comme valeur de la 
charge critique pour l’écosystème soit la charge critique du milieu aquatique, soit la charge 
critique du milieu terrestre, selon la plus faible des deux. Les dépassements de charge critique 
ont été calculés à partir des moyennes de dépôts totaux de soufre et d’azote (tant humides que 
secs) durant la période 1994-1998 (Jeffries et Ouimet, 2005), ceci suivant deux hypothèses 
différentes quant à la portée des effets associés aux dépôts d’azote : l’hypothèse du lessivage de 
l’azote, ou lessivage de N (figure 6) et l’hypothèse de l’état d’équilibre (figure 7)5.  
 

 
Figure 7. Dépassements à long terme (à l’état d’équilibre) de la charge critique de soufre ou d’azote dans 
les écosystèmes aquatiques ou les sols forestiers secs de l’Est du Canada, calculés à partir de la moyenne 
des dépôts mesurés en 1994-1998 (Jeffries et Ouimet, 2005). La carte-index (coin inférieur gauche) 
indique le modèle choisi afin de calculer la charge critique pour chaque maille : rouge = modèle de la 
chimie de l’eau Expert (dans ce cas, la charge critique est donc une charge critique en milieu aquatique); 
jaune = modèle de la chimie de l’eau SSWC (charge critique en milieu aquatique); vert = modèle SMB 
(charge critique dans les sols forestiers secs). Les données sur les charges critiques en milieu forestier 
utilisées pour créer la grille des dépassements ont été générées par le Groupe de travail sur la cartographie 
forestière du Secrétariat de la Conférence des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des Premiers 
ministres de l’Est du Canada (CGNA/PMEC), en collaboration avec l’Ontario, Environnement Canada et 
le Service canadien des forêts de Ressources naturelles Canada.5 
 
Selon l’hypothèse du lessivage du N représentée à la figure 6, les dépôts acidifants englobent 
tous les dépôts humides et secs de soufre, et seulement la portion des dépôts d’azote qui finit par 
                                                                                                                                                              
les charges critiques et les dépassements. La version intégrale de l’Évaluation et le Sommaire des résultats clés sont 
disponibles en ligne, à l’adresse http://www.msc-smc.ec.gc.ca/saib/acid/acid_f.html.   
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quitter le bassin (par lessivage), c’est-à-dire celle qui n’est pas utilisée par les végétaux ou 
transformée par d’autres processus biologiques. Par conséquent, la figure 6 montre la superficie 
de l’Est du Canada (0,5 million de km2) qui court un risque immédiat (à court terme) d’être 
affectée par les concentrations actuelles de dépôts acides, si l’on suppose que les écosystèmes 
n’ont pas encore atteint un état d’équilibre en ce qui concerne les dépôts d’azote.    
 
La figure 7 montre les dépassements estimés selon l’hypothèse de l’état d’équilibre, laquelle est 
considérée comme une indication plus précise des effets durables (à long terme) des 
concentrations actuelles de dépôts acides si l’on suppose que tous les dépôts d’azote deviendront 
acidifiants avec le temps. Selon cette hypothèse, tout l’azote déposé dans un écosystème saturé 
en azote (c’est-à-dire un écosystème où une augmentation des dépôts d’azote n’aura aucune 
incidence sur la croissance ou l’activité biologique) est considéré comme acidifant. La superficie 
en dépassement représente environ 1,8 million de km2. 
 
Les dépassements de la charge critique, tant immédiats (figure 6) qu’à long terme (figure 7) – 
toutes les mailles jaunes, oranges et rouges –, sont enregistrés dans le centre-sud de l’Ontario, le 
sud-ouest du Québec, le sud de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, et le Labrador.  

 
Depuis deux ans, les méthodes employées pour évaluer la vulnérabilité des écosystèmes de 
l’Ouest canadien aux dépôts acides ont considérablement évolué. Ainsi, l’Université Trent (dans 
le cadre d’un contrat avec le GTPA) a estimé et cartographié les charges critiques et les 
dépassements pour le soufre et l’azote dans les sols forestiers du Manitoba et de la Saskatchewan 
(Aherne et Watmough, 2006)6. Les analyses, basées sur le protocole mis au point par les 
Gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et les Premiers ministres de l’Est du Canada7 pour 
déterminer les charges critiques des sols forestiers secs dans l’Est du Canada et les États de la 
Nouvelle-Angleterre, ont révélé que les deux provinces comptent des régions où les dépôts 
estimatifs de soufre et d’azote excédaient les charges critiques pour les sols forestiers. Les 
auteurs ont souligné que les valeurs estimatives des charges critiques et des dépassements sont 
prudentes et pourraient donc sous-estimer le problème des dépôts acides dans l’Ouest du Canada. 
Qui plus est, ils recommandent d’utiliser les résultats comme un indicateur régional général d’un 

                                                 
6 Rapport disponible à http://www.ccme.ca/assets/pdf/critical_loads_mb_sk_1372_web.pdf (en anglais seulement). 
 
7 Groupe de travail sur l’environnement de la CGNA/PMEC, 2001. Critical load of sulphur and nitrogen 
assessment and mapping protocol for upland forests, Gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et Premiers ministres 
de l’Est du Canada, Plan d’action visant les pluies acides, Halifax (Canada). 
 

Changement d’unités 
Étant donné que les charges critiques sont maintenant exprimées pour le soufre et l’azote 
combinés et que ces composés ont des masses atomiques différentes, on emploie maintenant 
comme unités de mesure des équivalents de charge ou des moles de charge par hectare par 
année (éq/ha/an ou molc/ha/an), les deux unités étant interchangeables et utilisées dans le présent 
rapport. Les charges critiques combinées ne peuvent plus être déclarées comme auparavant en 
kg/ha/an. Comme point de référence cependant, soulignons que 400 éq/ha/an = 19,2 kg SO4

2-

/ha/an, ce qui se rapproche de la cible de 20 kg SO4
2-/ha/an qui avait été fixée en 1983. 
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possible problème de dépôts acides, en raison de lacunes dans les données employées pour 
estimer les charges critiques et les dépassements.  
 
Plus récemment, le GTPA a confié à l’Université Trent le mandat de raffiner les estimations 
susmentionnées des charges critiques et des dépassements. Dans un premier temps, on a révisé 
les valeurs des charges critiques pour les sols forestiers du Manitoba et de la Saskatchewan à la 
lumière d’un certain nombre de mises à jour des données essentielles (dépôts de cations 
basiques, estimations du ruissellement) et au moyen de meilleures techniques d’estimation (p. ex. 
traitement révisé des sols organiques). Dans un second temps, on estimera les dépassements des 
charges critiques pour de multiples champs de dépôts modélisés, considérant le fait que les 
résultats antérieurs sur les dépassements reposaient sur des champs de dépôts générés à l’aide de 
données qui avaient été mesurées (et non modélisées) dans un nombre limité de sites de dépôts 
acides. Ce rapport devrait être affiché sur le site Web du CCME8 à l’été 2008. 
 
De plus, l’Université Trent calcule et cartographie les estimations des charges critiques et des 
dépassements pour les sols forestiers de l’Alberta. Ces travaux, qui devraient également être 
affichés sur le site Web du CCME à l’été 2008, sont effectués suivant la même méthodologie que 
celle employée pour les provinces situées à l’est de l’Alberta. Pour la première fois au Canada, 
ces études seront fondées sur une approche ponctuelle des sols (caractéristiques du sol basées sur 
des observations pédologiques individuelles faites sur le terrain) aux fins de l’estimation des 
charges critiques à l’échelle provinciale, puis de la comparaison de ces résultats avec les charges 
critiques calculées de la façon habituelle, c’est-à-dire à partir des cartes (caractéristiques basées 
sur les cartes pédologiques générales). 
 
Quel sera l’effet des réductions d’émissions découlant de la Stratégie et des 
programmes antérieurs au Canada et aux États-Unis sur les dépôts et, par 
conséquent, sur le dépassement des charges critiques? 
L’évaluation du risque de dommages aux écosystèmes par les pluies acides après la mise en 
œuvre intégrale des actuels engagements de réduction des émissions acidifiantes (y compris les 
engagements pris par le Québec, la Nouvelle-Écosse, l’Ontario et le Nouveau-Brunswick dans le 
cadre de la Stratégie ainsi que les programmes en place aux États-Unis) constitue une étape 
importante dans l’évaluation des progrès accomplis par le Canada pour ce qui est d’éliminer les 
dépassements des charges critiques et de protéger les régions « non polluées ».  
 
Les modèles de dépôts acides, comme l’Atmospheric Deposition and Oxidant Model (ADOM), 
permettent aux scientifiques de prévoir les concentrations dans l’air ambiant et les profils de 
dépôts qui pourraient découler d’émissions données de polluants acidifiants en provenance de 
diverses sources, en fonction des conditions météorologiques. Fait plus important encore, les 
modèles de dépôts acides peuvent être employés pour « combler les lacunes » des réseaux de 
surveillance et pour simuler certains scénarios, par exemple pour voir ce qui se passerait si les 
émissions connaissaient une hausse ou une baisse. En outre, les modèles de dépôts acides 
permettent aux scientifiques d’estimer l’ampleur des réductions d’émissions qu’il faut imposer 
aux diverses sources et régions pour atteindre des objectifs de qualité de l’air ou des charges 
cibles de dépôts donnés, par exemple une charge critique spécifique.    

                                                 
8 http://www.ccme.ca/ourwork/air.fr.html?category_id=31. 
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Un certain nombre de scénarios de réduction des émissions ont été analysés à l’aide de l’ADOM 
au fil des ans. Le scénario 75FCAP a été retenu par le Groupe de travail sur les émissions 
acidifiantes (anciennement appelé Groupe de travail sur les pluies acides) et utilisé par 
Environnement Canada pour mener une analyse visant à formuler des recommandations quant 
aux réductions d’émissions appropriées pour éliminer les dépassements de charge critique dans 
le cadre d’une nouvelle stratégie à l’égard des pluies acides, aujourd’hui connue sous le nom de 
Stratégie pancanadienne sur les émissions acidifiantes après l’an 2000 (Environnement Canada, 
1997). Le scénario 75FACP évalue les résultats d’une réduction des émissions de 75 % par 
rapport aux engagements pris avant 1996. Plus précisément, ces engagements comprennent les 
cibles fixées dans le cadre du Programme de lutte contre les pluies acides dans l’Est du Canada 
(1985) et en application des US 1990 Clean Air Act Amendments. Celles-ci correspondent aux 
cibles établies dans  l’Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air (c’est-à-dire que cet 
accord reprend les cibles fixées dans le cadre des précédents programmes et modifications 
législatives).     
 
Dans l’Évaluation scientifique 2004 des dépôts acides au Canada, les résultats générés par 
l’ADOM suivant le scénario 75FCAP ont été employés pour calculer les dépassements de charge 
critique en milieu aquatique pour 1997; cet exercice a montré qu’une autre réduction de 75 % du 
SO2, par rapport aux engagements mentionnés précédemment, dans l’Est du Canada et des États-
Unis permettraient d’éliminer pour ainsi dire complètement les dépassements de charge critique 
dans l’Est du Canada en entier, à l’exception d’une petite zone dans l’ouest du Québec (Moran, 
2005). 
 
Depuis, Environnement Canada (Moran, 2007) a repris l’analyse du scénario 75FCAP à l’aide de 
l’ADOM en utilisant les plus récentes estimations des charges critiques9, et a aussi étudié un 
scénario appelé NOX3P. Le scénario NOX3P traduit les réductions d’émissions de SO2 et de 
NOx provenant de sources précises dans le cadre de la Stratégie et les réductions déjà prévues 
par la loi au Canada et aux États-Unis qui seront pleinement entrées en vigueur d’ici 2020. Les 
dépassements ont été calculés en fonction d’une situation présumée à court terme où 
l’acidification est causée uniquement par le dépôt de soufre (S) (lessivage du N) et en fonction 
d’une situation à long terme (à l’état d’équilibre) où S et N (azote) auront un effet acidifiant si 
les bassins versants deviennent saturés en N. 
 
La figure 8 montre la superficie où le dépôt de soufre total (aucun dépôt de N) devrait excéder 
les charges critiques pour les lacs ou les sols forestiers (en équivalents/hectare/année), selon 
chacun des deux scénarios du modèle ADOM. Dans le premier scénario (panneau gauche de la 
figure 8), le dépôt de S total pour l’année 2020 demeurera supérieur aux seuils dans certaines 
portions de l’Est du Canada, une fois pleinement concrétisées les réductions d’émissions de SO2 
prévues à la Stratégie et dans les mesures législatives déjà adoptées au Canada et aux États-Unis. 
Une bande de dépassement des charges critiques, s’échelonnant principalement de 0 

                                                 
9 On entend par « les plus récentes charges critiques » celles qui s’appliquaient aux lacs et aux sols de l’Est du 
Canada et de certaines régions de l’Ouest du Canada dans l’Évaluation scientifique 2004 des dépôts acides au 
Canada (Jeffries et Ouimet, 2005), ainsi que les charges critiques définies pour les sols forestiers du Manitoba et de 
la Saskatchewan (Aherne et Watmough, 2006). 
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à 200 éq S/ha/an (mailles bleues et turquoise) devrait continuer de ceinturer le centre de 
l’Ontario et le centre-sud du Québec, ainsi que certaines portions du Nouveau-Brunswick, de la 
Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve. Au centre de l’Ontario, on constate qu’une maille révèle un 
dépassement allant jusqu’à ~ 400 éq S/ha/an (orange). Dans le deuxième scénario (panneau droit 
de la figure 8), une réduction supplémentaire de 75 % des émissions de SO2, venant s’ajouter aux 
engagements énoncés dans l’Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air mais n’incluant 
pas la Stratégie et les autres lois plus actuelles, permettrait de diminuer davantage la superficie 
touchée, mais sans l’éliminer. 

Figure 8. Dépassements des charges critiques uniquement pour les dépôts de soufre, selon les scénarios NOX3P 
(gauche) et 75FCAP (droite) du modèle ADOM. La légende (bande colorée au centre de la figure) indique les 
dépassements en éq/ha/an. 

Figure 9. Dépassements des charges critiques de dépôts totaux (soufre + azote) selon les scénarios NOX3P 
(gauche) et 75FCAP (droite). La légende (bande colorée au centre de la figure) indique les dépassements en 
éq/ha/an. 
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Comme il a été mentionné dans la section précédente, il serait plus réaliste de postuler qu’à long 
terme, en plus des dépôts de soufre, tous les dépôts d’azote deviendront acidifiants. Même si la 
saturation en N et le lessivage de N ne posent actuellement pas de problème dans la majorité des 
bassins versants de l’Est canadien, la portion terrestre des bassins versants a une capacité limitée 
de retenir les dépôts d’azote (Environnement Canada, 2005). La figure 9 illustre la superficie qui 
devrait recevoir des dépôts totaux (S + N) supérieurs aux charges critiques des lacs et des sols 
forestiers (en éq/ha/an) selon les deux scénarios du modèle ADOM. Les dépassements des 
charges critiques pour les dépôts combinés de S et de N couvrent une plus grande superficie et 
ont une plus grande ampleur dans tout le sud-est du Canada que les dépassements résultant 
uniquement des dépôts de S. Les dépassements varient de 0 à 700 éq/ha/an (mailles bleues, 
turquoise, vertes, orange et rouges), et l’on observe une maille de dépassement dans le nord de la 
Saskatchewan. Les dépassements combinés de S et de N sont très similaires dans les deux 
scénarios. 
 
Dans la figure 8 comme dans la figure 9, les émissions associées aux scénarios se définissaient 
comme suit10 : 
• 75FCAP : Total des émissions de SO2 et de NOx en territoire canadien : 579 et 1 109 kt/an, 

respectivement; total des émissions de SO2 et de NOx en territoire américain : 3 112 et 
13 252 kt/an, respectivement.     

• NOX3P : Total des émissions de SO2 et de NOx en territoire canadien : 1 219 et 983 kt/an, 
respectivement; total des émissions de SO2 et de NOx en territoire américain : 8 252 et 
7 908 kt/an, respectivement.       

 
En conclusion, malgré une réduction marquée des émissions de SO2 au cours des dernières 
décennies et une diminution corollaire des dépôts de sulfates humides dans l’Est du Canada, les 
charges critiques en milieu aquatique et terrestre continueront d’être dépassées sur de vastes 
superficies actuellement visées par des mesures de réduction des émissions qui seront pleinement 
en application d’ici 2020. Qui plus est, afin de préserver la durabilité à long terme des 
écosystèmes (p. ex. advenant une intensification de l’acidification par N), il faudra également 
réduire davantage les émissions de NOx. 
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3 Mesures provinciales de réduction des émissions 
acidifiantes 

3.1 Provinces s’étant engagées à réduire les émissions aux 
termes de la Stratégie 

Conformément à la Stratégie, les quatre provinces de l’Est du Canada (Nouveau-Brunswick, 
Québec, Nouvelle-Écosse et Ontario) ont adopté de nouvelles cibles et de nouveaux calendriers 
de réduction des émissions de SO2, comme l’indiquaient les éditions antérieures de rapports 
d’étape sur la Stratégie. La section ci-après expose certaines des mesures mises sur pied ou 
envisagées par les provinces pour atteindre ces objectifs. 
 
Nouveau-Brunswick 
Le Nouveau-Brunswick est en bonne voie d’honorer son engagement envers la Stratégie. En fait, 
les émissions de SO2 pour 2004 et 2005 sont estimées à quelque 90 kt/an, soit une baisse de 
50 % depuis 1990, en bonne partie imputable aux réductions constantes dans le secteur de 
l’électricité. La centrale de Coleson Cove a grandement contribué à la diminution des émissions 
de SO2, ainsi que de NOx et de particules (PM), grâce à l’installation en 2005 de dispositifs de 
désulfuration des gaz de combustion et d’autres équipements antipollution. La centrale de Grand 
Lake a remplacé celle de Coleson Cove comme principale source ponctuelle d’émissions de SO2 
dans la province. D’ici 2010, on prévoit désaffecter la centrale de Grand Lake ou lui imposer une 
importante mise à niveau avec l’installation d’équipements antipollution. Par ailleurs, maintenant 
que la mise à niveau de la centrale de Pointe Lepreau a été entreprise, l’énergie nucléaire 
demeurera pour de nombreuses années encore une importante source d’énergie dans la province.  
 
Depuis 1990, le Nouveau-Brunswick a également enregistré une réduction des émissions de SO2 
dans les secteurs des pâtes et papiers, de la fusion des métaux communs et du raffinage du 
pétrole, grâce à une combinaison de mesures (ex. :remplacement des combustibles fossiles par la 
biomasse, promotion de l’efficacité énergétique, ajout d’équipements antipollution). 
 
Nouvelle-Écosse 
En février 2005, la Nouvelle-Écosse a modifié son règlement sur la qualité de l’air (Air Quality 
Regulations) pour mettre en œuvre les engagements annoncés dans la Stratégie énergétique 
provinciale (2001) au chapitre de la réduction des émissions de SO2 et de NOx. Les 
modifications prévoient plusieurs mesures de réduction des émissions de SO2. Le plafond 
provincial annuel pour le SO2 a été abaissé de 25 % (et ainsi ramené à 141 750 tonnes) et il 
comprend une réduction correspondante de 25 % du plafond applicable pour 2005 au principal 
émetteur provincial de SO2, la Nova Scotia Power (NSPI). La Stratégie énergétique prévoyait 
une réduction de 50 % des émissions de SO2 des sources existantes, qui passeraient à 
94 500 tonnes en 2010. Les modifications apportées en 2005 au règlement sur la qualité de l’air 
imposaient une baisse supplémentaire de 25 % du plafond d’émissions de SO2 de la NSPI pour 
2010, et la communication de plans de réduction des SO2 par les grands émetteurs industriels 
pour la fin de 2007. Le règlement limite également à 2 % la teneur en soufre du mazout lourd 
consommé dans la province.  
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En outre, la Stratégie énergétique comporte un engagement à réduire les émissions de NOx de 
20 % d’ici 2009 par rapport aux niveaux de 2000. Les modifications réglementaires imposent un 
plafond correspondant aux émissions de NOx du principal producteur d’électricité (la NSPI). On 
prévoit des réductions additionnelles des émissions de NOx du secteur des transports, 
principalement grâce à l’application des mesures fédérales visant les véhicules, les moteurs et les 
carburants. 
 
Depuis la publication du dernier rapport d’étape, la NSPI a atteint la cible de SO2 pour 2005. En 
outre, la Nouvelle-Écosse a augmenté ses capacités de production d’énergie éolienne. En fait, il 
est proposé que, d’ici 2013, près de 20 % de l’électricité produite dans la province soit d’origine 
renouvelable. 
 
Ontario 
La grande priorité de l’Ontario pour 2005-2007 était de réduire les émissions de SO2 des 
centrales au charbon et des fonderies de métaux non ferreux et d’abaisser les émissions 
transfrontalières. Les réductions d’émissions de SO2 ont également comme avantage de diminuer 
les concentrations de PM dans l’air ambiant. 
 
L’Ontario s’est engagée à abaisser, d’ici 2015, ses émissions de SO2 de 50 % par rapport au 
plafond fixé dans le programme Pluies acides, un compte à rebours. En 2005, la province avait 
réduit ses émissions de SO2 et de NOx de 42 % et 25 % par rapport aux niveaux de référence. En 
outre, les émissions de SO2 et de NOx des centrales au charbon ont diminué respectivement de 
44 % et 46 % depuis 2003. 
 
On s’attend à ce que l’Ontario atteigne les réductions suivantes par rapport aux niveaux de 
référence de 1990 : 
• Dioxyde de soufre (SO2) 

o 1990-2010 (-55 % ou réduction de 639 kt) 
o 1990-2015 (-69 % ou réduction de 791 kt) 

• Oxydes d’azote (NOx) 
o 1990-2010 (-34 % ou réduction de 239 kt) 
o 1990-2015 (-43 % ou réduction de 300 kt) 

 
Depuis 2000, l’Ontario a instauré d’autres importantes initiatives réglementaires visant à 
intensifier davantage les réductions. Ainsi, le règlement sur l’échange des droits d’émission 
(Emissions Trading Regulation, Règlement de l’Ontario 397/01) a plafonné les émissions de SO2 
et de NOx des centrales à combustible fossile d’Ontario Power Generation et du secteur de 
l’électricité, tandis que le Règlement de l’Ontario 396/01 a obligé la centrale Lakeview (à 
Mississauga) à cesser de brûler du charbon à partir d’avril 2005. De plus, des décrets 
provinciaux abaissent de 34 % les émissions autorisées de SO2 d’INCO et de Falconbridge à 
compter de 2007. 
 
En juin 2004, l’Ontario a annoncé un plan exhaustif d’assainissement de l’air en cinq points pour 
réduire les émissions industrielles de polluants atmosphériques nocifs. Deux nouveaux 
règlements ont donc été promulgués en 2005 pour obliger l’industrie à réduire ses émissions de 
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polluants atmosphériques nocifs : le Règlement de l’Ontario 194/05 (Industry Emissions – 
Nitrogen Oxides and Sulphur Dioxide) et le Règlement de l’Ontario 419/05 (Air Pollution – 
Local Air Quality). 
 
Le Règlement de l’Ontario 194/05 impose de nouvelles limites aux émissions polluantes 
industrielles à compter de 2006; ces limites seront encore resserrées en 2007, 2010 et 2015. Le 
règlement couvre sept secteurs industriels : sidérurgie, ciment, raffinage du pétrole, pâtes et 
papiers, fusion des métaux non ferreux, noir de carbone et verre. 
 
Le Règlement de l’Ontario 419/05 fixe nouvelles normes de qualité de l’air, dans certains cas 
pour la première fois, pour de nombreux polluants nocifs; il introduit de nouveaux modèles de 
dispersion atmosphérique et une méthode plus rapide et fondée sur le risque pour l’application 
des nouvelles normes qualitatives. 
 
Le Règlement de l’Ontario 397/01 vise à abaisser les limites annuelles des émissions des 
centrales à combustible fossile d’Ontario Power Generation (OPG) de plus de 50 % (45 kt) pour 
les NOx et de 25 % (44 kt) pour le SO2 d’ici 2007. Les principales centrales à combustible fossile 
d’OPG sont situées à Atikokan (charbon), Lambton (charbon), Lennox (pétrole et/ou gaz 
naturel), Nanticoke (charbon) et Thunder Bay (charbon). Le 1er janvier 2004, le règlement a 
commencé à s’appliquer aux installations des producteurs d’énergie indépendants (24 en tout). 
 
Québec 
Au Québec, les précipitations acides ont été réduites grâce à des initiatives ou des événements 
particuliers et à des mesures réglementaires, notamment : 
• la fermeture de la fonderie de cuivre de Murdochville en avril 2002; 
• le recours accru à la biomasse comme combustible par le secteur forestier; 
• la plus grande accessibilité du gaz naturel au Québec, qui permet de réduire la consommation 

de mazout; 
• en 1990, le Règlement sur la qualité de l’atmosphère (RQA) a limité à 1,5 % la teneur en 

soufre de l’huile lourde utilisée par un appareil de combustion installé après le 1er juin 1990. 
Depuis, un certain nombre d’industries ont choisi d’utiliser du mazout à teneur réduite en 
soufre dans toutes leurs installations, au lieu d’exploiter concurremment diverses 
installations consommant deux types de mazout à teneur en soufre différente. 

 
Le Québec est révision du RQA, par l’entremise du projet de Règlement sur l’assainissement de 
l’atmosphère. En prévision de l’entrée en vigueur de ce nouveau règlement, la fonderie Horne de 
Xstrata Copper Canada (anciennement Noranda Inc.) a entrepris de limiter à 10 % le taux 
d’émission de SO2 par rapport au taux d’entrée de soufre à sa fonderie de cuivre à Rouyn, d’ici 
2006. À la suite des travaux déjà effectués pour respecter cet engagement, cette usine a déclaré 
des émissions de SO2 de 22,7 kilotonnes en 2005 comparativement à 62,2 kilotonnes en 2002.  
 
Depuis 2002, les émissions québécoises de dioxyde de soufre sont inférieures au plafond annuel 
de 250 kt fixé pour 2010. On s’efforce de maintenir cette situation, notamment par les initiatives 
réglementaires suivantes :  
• le RQA publié dans la Gazette officielle du Québec en novembre 2005 propose de ramener 

de 2 % à 1,5 % la teneur maximale en soufre du mazout lourd pour tous les usagers; 
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• le projet de Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère entend limiter à 2 100 tonnes 
par année les émissions de NOx de la centrale de Tracy, ce qui aura également pour effet de 
diminuer les émissions de SO2. 

 
D’autres réductions seront obtenues par la mise en application de certaines initiatives 
interministérielles, dont le Plan d’action 2006-2012 du Québec pour les changements climatiques 
et les mesures d’efficacité énergétique proposées dans la Stratégie énergétique du 
Québec (2006), et d’initiatives privées comme l’amélioration du rendement énergétique des 
chaudières industrielles et une utilisation plus intensive de la biomasse résiduelle comme 
combustible. 
 
3.2 Provinces s’étant engagées à préserver les régions non 

polluées et à prévenir la pollution 
 
Alberta 
En Alberta, des intervenants ont exprimé leurs préoccupations à l’égard des divers problèmes 
(environnement, économie, aspects sociaux, situation des Premières nations et des Métis) 
associés à l’exploitation des sables bitumineux. Le gouvernement albertain a donc instauré un 
processus de consultation sur la mise en valeur des sables bitumineux, processus qui avait été 
recommandé aux ministres de l’Énergie, de l’Environnement et du Développement durable des 
ressources par un groupe consultatif sur la consultation, dirigé par des députés provinciaux. Un 
comité multipartite sur les sables bitumineux a été formé et chargé de diriger le processus de 
consultation et de présenter des recommandations au gouvernement de l’Alberta. Dans un 
premier temps, on a demandé aux Albertains comment ils envisageaient la mise en valeur des 
sables bitumineux et quels principes devraient guider les politiques futures. Cette phase a donné 
lieu à la tenue de réunions publiques dans sept collectivités albertaines, sous la direction d’un 
comité représentatif composé de membres du comité multipartite. Elle comportait également un 
« Sommet vision » visant à consulter un échantillon représentatif de leaders reconnus. La 
deuxième phase, qui devait prendre fin en juin 2007, a consisté à élaborer les stratégies et les 
politiques nécessaires à la concrétisation de cette vision. 
 
Environnement Alberta a implanté le cadre de gestion de l’Alberta Clean Air Strategic Alliance 
pour les émissions de polluants atmosphériques du secteur albertain de l’électricité. De nouvelles 
limites pour les émissions atmosphériques de NOx et de SO2 ont été fixées et mises en œuvre au 
moyen d’approbations valables pour dix ans. Les limites existantes s’appliqueront jusqu’à la fin 
de la durée de vie nominale d’une installation, après quoi l’exploitant devra soit la mettre au 
niveau des nouvelles normes, soit recourir à des crédits d’émissions. Les nouvelles installations 
doivent respecter les normes en vigueur au moment de leur construction. Les normes seront 
revues tous les cinq ans de manière à encourager une amélioration continue. Pour donner à 
l’industrie la marge de manœuvre nécessaire à l’observation des nouvelles normes, favoriser les 
réductions projetées des émissions et accélérer la fermeture des installations plus vieilles, 
l’Alberta a également adopté un nouveau règlement sur les échanges de droits d’émission, sous 
le régime de l’Environmental Protection and Enhancement Act, et publié des documents 
d’orientation sur un programme d’échange. 
 



 

26 

Colombie-Britannique 
En Colombie-Britannique, les principales sources de SO2 sont le secteur pétrolier et gazier 
d’amont, les pâtes et papiers, les autres sources ponctuelles et le transport maritime. Les 
émissions de NOx sont principalement réparties entre le transport maritime, les véhicules lourds 
à moteur diesel, les véhicules hors-route à moteur diesel et le secteur pétrolier et gazier d’amont.  
 
Environ 90 % de l’électricité de la province est produite à partir de ressources propres ou 
renouvelables. Dans son Plan énergétique rendu public en 2007, la province s’est engagée à 
maintenir cette proportion. Les ressources propres ou renouvelables sont les suivantes : énergie 
hydraulique, énergie solaire, énergie éolienne, énergie marémotrice, énergie géothermique, 
résidus ligneux et déchets municipaux organiques. La province s’est également engagée à mettre 
fin, d’ici 2016, à toutes les opérations courantes de torchères aux puits de pétrole et de gaz et aux 
installations de production, l’objectif intérimaire étant d’abaisser de moitié l’utilisation de 
torchères d’ici 2011. 
 
La province consacrera 13,5 millions de dollars au cours des trois prochaines années à 
l’assainissement de l’air sur l’ensemble de son territoire. Pour réduire les émissions de SO2, les 
autorités provinciales aménageront des relais routiers électrifiés et appuieront d’autres mesures 
pour contrer la marche au ralenti; elles mettront à niveau les autobus à moteur diesel et 
encourageront l’industrie à adopter des technologies moins polluantes. Ces mesures viendront 
étayer les activités de planification de bassin atmosphérique déjà en cours dans plus d’une 
douzaine de collectivités de la province.  
 
Manitoba  
Au Manitoba, les émissions industrielles sont réglementées aux termes de la Loi sur 
l’environnement. Dans cette province, les émissions de SO2 émanent principalement du secteur 
de la fusion des métaux communs, qui en a rejeté 384 kt en 2005, soit 98 % du total provincial. 
Elles peuvent varier d’une année à l’autre en raison de divers facteurs (calendriers 
d’exploitation, fermetures, etc.). En collaboration avec l’industrie, le Manitoba s’efforce de gérer 
les émissions pour protéger la qualité locale de l’air des collectivités et des écosystèmes situés 
sous le vent des installations industrielles.  
 
Vers la fin de 2005, le gouvernement manitobain a rendu public un cadre stratégique écologique 
qui orientera les efforts qu’il déploie pour préserver et protéger l’environnement, promouvoir la 
santé et le bien-être des familles manitobaines et encourager et gérer une croissance économique 
durable11. Parmi les sept priorités énoncées dans le cadre figurent « prendre des mesures à 
l’égard du changement climatique et de l’énergie », « favoriser une économie durable et 
prospère » et « convertir au vert le gouvernement provincial ». Un élément essentiel commun à 
ces trois priorités est une utilisation moindre des combustibles fossiles, qui devrait mener à une 
baisse des émissions de polluants atmosphériques tels que les gaz à l’origine des pluies acides. 
L’objectif d’une moindre utilisation des combustibles fossiles sera atteint par la valorisation et la 
promotion des sources d’énergie de remplacement (p. ex. vent, géothermie et hydroélectricité) et 
une meilleure efficacité énergétique. 

                                                 
11 Province du Manitoba, Vert et prospère : Bâtir un avenir vert et prospère pour les familles du Manitoba, 
décembre 2005. 
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Nouveau-Brunswick 
Le Nouveau-Brunswick a récemment rendu public son Plan d’action sur les changements 
climatiques, qui prévoit abaisser les émissions provinciales de GES de 16,1 mégatonnes d’ici 
2012, ce qui représente une réduction d’environ 25 % par rapport aux niveaux actuels. À cette 
fin, la province entend mener des initiatives stratégiques touchant toutes les facettes de 
l’économie provinciale : efficacité énergétique, recours à des combustibles moins polluants, 
mesures visant à dissuader les gens de laisser tourner le moteur au ralenti et à faire valoir aux 
consommateurs les avantages associés à l’utilisation de véhicules plus petits et plus 
éconergétiques.   
 
Principaux axes d’intervention : 
• Efficacité énergétique et énergie renouvelable 
• Transports 
• Gestion des déchets 
• Sources industrielles et perspectives d’avenir en matière d’énergie 
• Le gouvernement montre l’exemple 
• Adaptation aux effets des changements climatiques 
• Partenariats et communications 
 
Puisque le Plan d’action sur les changements climatiques du Nouveau-Brunswick. a pour objectif 
de réduire les émissions de GES et, par conséquent, notre dépendance envers les énergies 
fossiles, il en résultera une baisse globale des émissions d’autres polluants atmosphériques 
comme le SO2 et les NOx. 
 
Terre-Neuve-et-Labrador 
Les principales sources de SO2 à Terre-Neuve-et-Labrador sont la production d’électricité, le 
raffinage du pétrole et l’extraction du minerai de fer qui, ensemble, ont rejeté plus de 80 % des 
émissions totales de SO2 de la province en 2005. 
 
Ces mêmes sources sont également les principaux émetteurs provinciaux de NOx, dont une 
portion non négligeable provient également du secteur des transports (spécialement le transport 
maritime et le transport aérien et les véhicules terrestres à moteur diesel).  
 
La lutte menée par Terre-Neuve-et-Labrador aux émissions acidifiantes vise principalement le 
SO2. Les émissions ont été réduites au fil des ans grâce à diverses initiatives, qui se poursuivent. 
Les émissions de SO2 sont passées de 94 kt en 1993 à quelque 42 kt en 2005. 
 
Conformément à l’article 7 de l’Air Pollution Control Regulations 2004 (Règlement 39/04) de 
l’Environmental Protection Act (O.C. 2004-232), la province a limité les émissions de SO2 à 
60 kt/an, limite qui est en vigueur depuis janvier 2005. La version intégrale du règlement et 
obtenir divers renseignements (ex. : normes de qualité de l’air ambiant, amendes en cas de 
dépassement des niveaux d’émissions pour certaines substances, normes relatives aux gaz 
d’échappement des véhicules) est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/Regulations/rc040039.htm. 
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À noter que même si ce plafond n’a pas été fixé sous l’égide de la Stratégie pancanadienne sur 
les émissions acidifiantes (en vertu de laquelle seuls le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, 
l’Ontario et le Québec étaient tenus d’établir de nouvelles cibles), il contribue à la réalisation 
d’un engagement de la Stratégie à l’égard de la réduction des émissions de SO2 dans l’Est du 
Canada. Il contribue également aux efforts déployés par les provinces et les États qui participent 
au Programme sur les pluies acides des Gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des Premiers 
ministres de l’Est du Canada afin de diminuer considérablement les émissions de SO2. 
 
Parmi les stratégies instaurées pour réduire les émissions, mentionnons l’imposition progressive 
de limites plus strictes aux émissions de SO2 de l’unique raffinerie de pétrole de la province, la 
North Atlantic Refining Limited (à Come by Chance) : 13,5 kt de SO2 en 2007, 13 kt en 2008, 
12,5 kt en 2009 et 12 kt en 2010. Les émissions de SO2 de cette raffinerie représentaient près du 
tiers des émissions provinciales de SO2 en 2005 (selon l’inventaire des émissions de PCA publié 
par Environnement Canada en mars 2007).  
 
Les autorités provinciales ont également limité la teneur en soufre du mazout lourd utilisé dans 
diverses industries. À compter de mars 2006, Newfoundland and Labrador Hydro doit 
consommer du mazout lourd contenant au plus 1 % de soufre (contre 2 % auparavant). Pour les 
autres industries, la teneur en soufre est limitée à 2 % (Air Pollution Control Regulation, 
article 14). Dans le cas des plus petites industries (qui consomment annuellement moins de dix 
millions de litres de mazout lourd), elles sont encouragées à se convertir au mazout léger, par 
diverses mesures dissuasives (obligation d’entreprendre des opérations longues et coûteuses, 
comme l’échantillonnage à la cheminée et l’établissement de modèles de dispersion). Le budget 
provincial 2007-2008 accordait une aide financière à la conversion de la dernière de ces 
installations (qui est également la plus grande installation consommant moins de dix millions de 
litres), soit l’université et l’hôpital qui y est rattaché. Les papeteries de Terre-Neuve-et-Labrador 
ont installé des dispositifs antipollution qui leur permettent de consommer davantage de résidus 
ligneux comme source d’énergie, et ainsi de réduire leurs besoins en mazout lourd. 
 
Des évaluations environnementales sont en cours pour un projet de raffinerie de pétrole brut à 
Southern Head (http://news.gc.ca/web/view/fr/index.jsp?articleid=320469&) et un projet d’usine 
de traitement hydrométallurgique du nickel à Long Harbour (Inco Limited). Il y a également un 
projet de mine de fer et d’usine de transformation au Labrador (LABMAG) 
(http://www.nmlresources.com/pdfs/brochure2007.pdf). Si ces projets obtiennent le feu vert, les 
nouvelles installations devraient incorporer les meilleures technologies antipollution disponibles. 
Cela dit, une intensification de l’activité industrielle dans la province entraînerait une certaine 
hausse des émissions, qui excéderait le scénario du maintien du statu quo. Une fois 
contrebalancée par les efforts provinciaux de réduction des émissions, cette hausse serait 
toutefois minime. 
 
Les émissions de SO2 projetées pour 2006 sont d’environ 32 kt. Malgré les diverses réductions 
obtenues en 2006, comme par exemple l’abaissement de 2 à 1 % de la teneur en soufre du 
mazout de Newfoundland & Labrador Hydro et la fermeture de la papeterie d’Abitibi-
Consolidated à Stephenville, l’importante diminution enregistrée entre 2005 et 2006 est due 
principalement au fait que la production d’électricité en 2006 a été la plus faible en vingt ans.  
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Terre-Neuve-et-Labrador a commencé à mettre à jour sa réglementation, en se penchant sur des 
éléments précis comme des cibles et des calendriers. Il est probable que ce processus sera 
fortement influencé par le Programme réglementaire proposé par le gouvernement fédéral, 
puisque trois des industries ciblées par le Programme produisent plus de 80 % des émissions 
provinciales de SO2. 
 
Nouvelle-Écosse 
Depuis la publication du dernier rapport d’étape, les autorités provinciales ont créé et comblé un 
poste de planificateur des bassins atmosphériques, ce qui permettra d’assujettir la gestion des 
émissions à une approche par bassin atmosphérique.  
 
La Nouvelle-Écosse poursuivra ses activités d’information et de sensibilisation du public. Elle 
continuera également de participer aux initiatives nationales de réduction des émissions (y 
compris des émissions acidifiantes) de plusieurs secteurs industriels.  
 
Ontario 
L’Ontario entend intervenir dans quatre volets stratégiques pour aider à atténuer et à réduire le 
plus possible les effets de l’acidification dans les régions non polluées ou les régions visées par 
des programmes d’amélioration, ce qui contribuera à préserver et à rehausser la qualité de 
l’environnement : 
 
1. Transports et carburants 
L’Ontario reconnaît que la réduction des émissions de ce secteur passe inévitablement par un 
usage accru des transports en commun, l’inspection et l’entretien des véhicules, et l’emploi de 
carburants plus propres. Voici les initiatives prises dans ces secteurs : 
• Financement des transports en commun : Par l’entremise de son plan quinquennal 

d’investissement dans l’infrastructure, ReNouveau Ontario, le gouvernement consacrera plus 
de 3,1 milliards de dollars sur cinq ans au financement direct du transport en commun dans la 
province. Le fonds de la taxe sur l’essence versera plus de 1,4 milliard de dollars aux 
municipalités de la province pour qu’elles modernisent leurs réseaux de transport en commun 
et en accroissent l’achalandage. En outre, le budget 2006 de l’Ontario prévoyait un 
investissement ponctuel de 838 millions de dollars dans le réseau de transports en commun 
de la région du Grand Toronto, dont 670 millions pour le prolongement du métro torontois. 

• Normes applicables aux gaz d’échappement de tous les véhicules lourds au diesel : Dans 
son budget 2007, le gouvernement ontarien a annoncé qu’il versait 150 000 $ à l’Ontario 
School Bus Association pour un programme pilote visant à examiner les activités de 
formation et d’éducation et les mesures techniques à mettre en œuvre pour réduire les 
émissions des autobus scolaires. 

• Remise de taxe pour les véhicules à carburant de remplacement : Le budget 2006 de 
l’Ontario double la remise de taxe de vente au détail s’appliquant aux véhicules électriques 
hybrides admissibles, la faisant passer de 1 000 à 2 000 $ jusqu’au 31 mars 2012.  

 
2.  Énergie propre 
L’Ontario se tourne vers les sources d’énergie plus propres et renouvelables qui nuisent moins à 
l’environnement, notamment grâce à la réduction des émissions de SO2, de NOx et de PM2.5. 
Principales initiatives : 
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• Initiative de remplacement du charbon : L’Ontario demeure déterminée à remplacer 
progressivement le charbon pour la production d’électricité par des sources d’énergie plus 
propres. Le Règlement de l’Ontario 396/01 a entraîné la fermeture en avril 2005 de la 
centrale au charbon de Lakeview, d’une capacité de 1 140 mégawatts.  

• Mise en valeur des énergies renouvelables: La province a récemment conclu des ententes 
d’approvisionnement auprès de 19 producteurs d’énergie renouvelable (trois centrales 
hydroélectriques, trois producteurs de gaz de décharge et de biogaz et treize parcs éoliens. 
Jusqu’à maintenant, les contrats d’approvisionnement signés par la province totalisent plus 
de 1 300 mégawatts d’énergie propre et renouvelable, soit suffisamment pour alimenter plus 
de 325 000 maisons. 

• Par l’entremise du Programme d’offre standard, le gouvernement a annoncé qu’il versera 
un prix fixe pour l’énergie hydroélectrique (petites centrales), éolienne, solaire ou issue de la 
biomasse, jusqu’à concurrence de dix mégawatts. Cette initiative permettra aux entreprises et 
aux entrepreneurs de vendre plus facilement et plus rentablement leur électricité 
renouvelable au réseau (facturation nette). Au cours des dix prochaines années, l’initiative 
ajoutera jusqu’à 1 000 mégawatts d’énergie renouvelable à l’offre provinciale d’électricité, 
suffisamment pour alimenter 250 000 maisons. Le Programme d’offre standard réduira de 
quelque 3,1 kt les émissions de SO2. 

• Ampoules énergivores : Le 18 avril 2007, le gouvernement ontarien a annoncé qu’il 
interdira à compter de 2012 la vente des ampoules énergivores. En outre, il donnera 
l’exemple en achetant uniquement des ampoules éconergétiques pour ses propres immeubles. 

 
3.  Économies d’énergie 
L’Ontario a fixé des cibles, adopté des règlements et mis sur pied le Bureau des économies 
d’énergie pour favoriser une culture de conservation qui abaissera la demande d’énergie et, 
corollairement, réduira les émissions polluantes causant le smog (comme le SO2, les NOx et les 
PM2.5) rejetées par les centrales. Principales initiatives : 
• Réduction de la demande d’électricité : Le gouvernement s’est engagé à réduire de 5 % la 

croissance de la demande de pointe d’électricité dans la province d’ici 2007. L’Ontario a 
également comme objectif de réduire la demande de 6 300 MW d’ici 2025, dont 2 700 MW 
d’ici 2010.  

• Loi sur la responsabilité en matière de conservation de l’énergie (projet de loi 21) : 
Déposé en 2005, ce projet de loi autorise le gouvernement à obliger, par voie réglementaire, 
les organismes publics à préparer et à publier chaque année (ou à un autre moment) des plans 
d’économie d’énergie. Il facilite également l’installation de compteurs intelligents dans les 
foyers et les petites entreprises, qui pourront ainsi mieux gérer leur consommation et leurs 
dépenses d’énergie. 

 
4.  Bâtiments et infrastructures 
Le 26 juin 2006, l’Ontario a publié son nouveau Code du bâtiment, qui impose des normes 
d’efficacité énergétique plus rigoureuses que tout autre code du bâtiment au Canada. Au cours 
des huit prochaines années seulement, ces nouvelles exigences engendreront des économies 
d’énergie équivalant à la consommation de 380 000 maisons. 
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Les initiatives stratégiques suivantes actuellement mises en œuvre par l’Ontario contribuent à 
empêcher que les régions non polluées de la province soient touchées par le transport 
transfrontalier de polluants atmosphériques acidifiants d’origine extra-provinciale. 
 
Stratégie ontarienne en matière de pollution atmosphérique transfrontalière 
En Ontario, une portion importante des polluants causant le smog y sont transportés par les vents 
dominants en provenance des États américains voisins. Dans ce contexte, l’Ontario a accueilli en 
juin 2005 le premier Sommet Air pur, qui a rassemblé des experts renommés des États-Unis et 
du Canada pour discuter de la pollution atmosphérique transfrontalière. À ce premier Sommet, 
puis au second Sommet en 2006, on a élaboré une Stratégie en matière de pollution 
atmosphérique transfrontalière pour appuyer l’engagement du premier ministre d’enrayer la 
pollution atmosphérique transfrontalière. Voici les principaux volets de la Stratégie :  
• constitution de deux comités d’experts chargés de formuler des conseils stratégiques et 

scientifiques; 
• intensification des partenariats avec les administrations et les institutions des territoires 

voisins; 
• participation aux interventions d’ordre législatif et réglementaire aux États-Unis; 
• meilleure sensibilisation du public.  
 
Québec 
Diverses mesures sont en place pour prévenir la pollution atmosphérique et en atténuer l’impact 
dans les régions peu polluées.  
 
Sur le plan réglementaire, plusieurs nouvelles normes d’émissions  ont été instaurées pour les 
nouvelles installations. À noter que le projet de Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère 
incorpore les normes relatives aux émissions de NOx des chaudières qui avaient été 
recommandées par le CCME. 
 
En outre, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs insiste pour 
que les nouvelles installations industrielles utilisent les meilleures technologies possibles de 
production et de traitement des émissions, spécialement dans le cas des projets assujettis au 
processus provincial d’évaluation environnementale. 
 
Enfin, le gouvernement québécois valorise davantage l’énergie d’origine hydroélectrique ou 
éolienne, qui éliminent des émissions de NOX et de GES provenant dela filière thermique. 
 
Saskatchewan 
Environnement Saskatchewan a créé à titre expérimental dans le sud-est de la province une 
association de bassin atmosphérique, chargée de surveiller la qualité de l’air ambiant dans la 
région d’Estevan et les environs. Ce ministère reconnaissait ainsi la nécessité de recueillir des 
données plus exhaustives sur la qualité de l’air ambiant afin de répondre à la demande croissante 
de la population, des universités, des ONG, de l’industrie et des pouvoirs publics en matière de 
gestion des émissions atmosphériques. En effet, la gestion de la qualité de l’air par bassin 
atmosphérique est un processus multipartite et consensuel qui permet de recueillir en continu une 
information crédible sur la qualité de l’air et qui favorise la libre circulation des données et de 
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l’information. Cette libre circulation de l’information et la mise en commun du savoir ainsi 
obtenu profiteront à l’industrie et aux autres ministères provinciaux. 
 
En 2006, SaskPower a concentré ses efforts de réduction des émissions de SO2 et de NOx dans 
une étude de faisabilité du projet de charbon écologique. L’équipe de projet a identifié les 
technologies qui devraient permettre à l’usine qu’envisage de construire SaskPower de ne rejeter 
pratiquement aucune émission de SO2 et de produire encore moins d’émissions de NOx qu’elle 
ne pourrait le faire avec les technologies actuelles de limitation des NOx. 
 
SaskPower dirige un projet permanent visant à améliorer le rendement du système LIFAC 
(injection de chaux dans les chaudières et activation de l’oxyde de calcium) à la centrale de 
Shand. La mise à niveau de 2006 a donné lieu à des travaux d’envergure, notamment 
l’installation de lances à eau pour intensifier le transfert calorique dans les murs d’eau et l’ajout 
dans la chaudière d’un nouveau système d’injection des sorbants. L’utilisation permanente des 
lances permettra d’obtenir à la sortie des chaudières des températures plus basses, plus propices 
à la limitation des émissions de SO2, ce qui devrait également réduire partiellement les émissions 
de NOx. Quant au nouveau système d’injection des sorbants, qui augmentera et régularisera 
davantage les flux de sorbants, il permettra d’éliminer encore davantage de SO2. Une fois 
achevées, on s’attend à ce que ces modifications de procédés, couplées à d’autres, fassent chuter 
d’environ 40 % les émissions de SO2 de la centrale de Shand. Tout en visant principalement une 
réduction des émissions de SO2, ces travaux pourraient également abaisser d’environ 10 % les 
rejets de NOx. 
 



 

33 

4 Mesures fédérales de réduction des émissions 
acidifiantes 

Le 21 octobre 2006, le gouvernement fédéral a 
publié l’Avis d’intention d’élaborer et de 
mettre en œuvre des règlements et d’autres 
mesures pour réduire les émissions 
atmosphériques, dans lequel il énonçait son 
intention de mettre au point une approche 
intégrée et uniforme à l’échelle nationale pour 
réduire les émissions de polluants 
atmosphériques et de gaz à effet de serre (GES) 
afin de protéger l’environnement et la santé de 
la population canadienne. L’approche proposée 
se démarque notamment par la façon concertée 
dont elle entend contrer les émissions de GES 
et la pollution atmosphérique. La majorité des 
émissions de GES et de polluants à l’origine 
des pluies acides et du smog résultent de 
l’utilisation de combustibles fossiles dans les 
secteurs des transports et de la production 
d’électricité et d’autres sources industrielles. 
Prendre l’action sur des GES  et la pollution 
atmosphérique en même temps sera maximiser 
les synergies et l’efficacité-coûts des diverses 
options de réduction des émissions et aussi  
contribuera également à éviter que les mesures 
de réduction de la pollution atmosphérique 
n’entraînent une intensification des émissions 
de GES, et vice versa. 
 
Le 26 avril 2007, le gouvernement fédéral a 
dévoilé un plan de lutte contre les émissions de 
polluants atmosphériques et de GES intitulé 
Prendre le virage : Un plan d’action pour 
réduire les gaz à effet de serre et la pollution 
atmosphérique. Ce plan d’action englobe le 
Cadre réglementaire sur les émissions 
atmosphériques, qui impose à l’industrie des 
cibles obligatoires de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques et présente des plans d’action 
en vue d’obtenir des réductions additionnelles 
dans les secteurs des transports, des produits de 

Prévention de la pollution – 
Fonderies de métaux communs 
Les fonderies de métaux communs 
demeurent la principale source de SO2 au 
Canada, avec des émissions totalisant 
666 000 tonnes en 2006. Onze fonderies de 
ce type sont visées par des instruments 
élaborés sous le régime de la Loi 
canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999). Le 29 avril 2006, le 
gouvernement fédéral a publié dans la 
partie I de la Gazette du Canada un avis qui 
oblige les exploitants de fonderies de 
métaux communs à préparer et à appliquer 
des plans de prévention de la pollution 
assortis de facteurs à prendre en 
considération, comme l’élaboration et 
l’application de programmes 
communautaires de protection de la qualité 
de l’air et de programmes de réduction des 
émissions des fonderies, en vue de réduire 
les rejets de plusieurs substances toxiques. 
L’avis et les facteurs à prendre en 
considération (y compris les cibles 
annuelles de rejets atmosphériques de 
polluants) ont été élaborés à l’issue de 
vastes consultations menées auprès des 
provinces, de l’industrie et des autres 
parties concernées.   
 
D’ici 2015 (année où les plans seront 
intégralement appliqués), cette initiative 
devrait permettre au secteur de réduire de 
plus de 600 000 tonnes (~70 %) ses 
émissions de SO2 et de plus de 
3 000 tonnes (~50 %) ses émissions 
annuelles de matières particulaires 
contenant des métaux, par rapport à 1998. 
L’avis oblige également les installations à 
rendre compte publiquement des progrès 
accomplis dans l’exécution du plan et de 
leur conformité à un Code de pratiques 
écologiques et ce, tous les ans, jusqu’à ce 
que le plan soit entièrement mis en œuvre. 
On peut consulter les rapports des 
installations à l’adresse 
http://www.ec.gc.ca/cepap2/. 
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consommation et des produits commerciaux et d’améliorer la qualité de l’air intérieur.  
 
Prendre le virage est l’un des principaux volets du plan d’action global pour l’environnement du 
gouvernement. Pour plus d’information, visitez le site http://www.ecoaction.gc.ca/.  
 
4.1 Réduction des émissions industrielles 
 
Le Cadre réglementaire sur les émissions atmosphériques prévoit l’élaboration de règlements 
pour abaisser les émissions atmosphériques polluantes de plusieurs grands secteurs industriels : 
fusion des métaux communs, production d’électricité à base de combustibles, pétrole et gaz, 
produits forestiers, raffinage du pétrole, fer et acier, certaines activités minières, ciment, chaux et 
produits chimiques. Les installations de ces secteurs industriels devront diminuer leurs émissions 
de NOx, de SO2, de composés organiques volatils (COV) et de particules (PM). Ces industries 
devront atteindre des cibles sévères modelées sur celles en vigueur dans des pays ou États 
considérés comme des chefs de file en environnement, et que l’on adapterait au besoin aux 
conditions canadiennes.  
 
Pour respecter leurs plafonds, les entreprises permettrait de réduire leurs propres émissions ou 
recourir à un système national de plafonnement et d’échanges de crédits pour les émissions de 
NOx et de SO2. Le recours aux crédits serait limité dans les régions où la qualité de l’air est très 
mauvaise afin d’aider à préserver un certain niveau de qualité de l’air à l’échelle locale ou 
régionale. Le gouvernement a en cours de consultation avec les provinces, les territoires, 
l'industrie et autres intervenants sur son approche pour réduire les émissions de polluants 
atmosphériques. 
 
4.2 Réduction des émissions du secteur des transports 
 
Le secteur des transports demeure le principal responsable des émissions de NOx au Canada; en 
2006 il avait rejeté plus de 50 % des émissions nationales de NOx.   
 
Le Règlement sur les émissions des véhicules routiers et de leurs moteurs impose des limites aux 
émissions des nouveaux véhicules routiers et de leurs moteurs qui contribuent au smog. Entré en 
vigueur le 1er janvier 2004 (LCPE [1999]), il harmonise les normes canadiennes de contrôle des 
polluants atmosphériques avec celles de l’Environmental Protection Agency (EPA) des États-
Unis pour toutes les catégories de véhicules routiers, y compris en ce qui touche les émissions 
d’hydrocarbures (HC), de monoxyde de carbone (CO), d’oxydes d’azote (NOx) et de 
particules (PM). Le Règlement prescrit l’application progressive de normes plus strictes qui 
représentent, pour les nouveaux véhicules, des réductions d’émissions de 95 % par rapport aux 
exigences antérieures. 
 
Le Règlement sur les émissions des petits moteurs hors route à allumage commandé a été publié 
le 19 novembre 2003 dans la Partie II de la Gazette du Canada et est entré en vigueur le 
1er janvier 2005. Il fixe des normes qui régissent les émissions génératrices de smog des moteurs 
de tondeuses et d’autres machines pour pelouses et jardins, des machines industrielles de faible 
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puissance et des engins forestiers de faible puissance à compter de l’année de modèle 2005, en 
harmonie avec les normes fédérales américaines. 
 
Le Règlement sur les émissions des moteurs hors route à allumage par compression a été publié 
dans la Partie II de la Gazette du Canada le 23 février 2005 et est entré en vigueur le 1er janvier 
2006. Il fixe des normes pour les émissions génératrices de smog des nouveaux moteurs diesel 
qui actionnent des machines utilisées dans les secteurs de la construction, de l’agriculture et de la 
foresterie, à compter de l’année de modèle 2006, en harmonie avec les normes fédérales 
américaines (niveaux 2 et 3). 
 
Le gouvernement fédéral s’est engagé à harmoniser ses normes relatives aux émissions 
responsables du smog avec les normes nationales américaines, les plus sévères au monde. 
Conformément à son Programme de réglementation de la qualité de l’air, le gouvernement a : 
 

• publié la version finale du Règlement sur les émissions des véhicules routiers et de leurs 
moteurs dans la Partie II de la Gazette du Canada le 15 novembre 2006, qui comprend de 
nouvelles exigences relatives aux motocyclettes routières à compter de l’année de modèle 
2006, de façon à appliquer les normes plus strictes de l’Environment Protection Agency 
(EPA) des États-Unis; 

• publié le projet de Règlement sur les émissions des moteurs nautiques à allumage 
commandé et des véhicules récréatifs hors route dans la Partie I de la Gazette du Canada 
le 30 décembre 2006. Le projet de règlement fixe de nouvelles normes d’émission 
applicables aux nouveaux moteurs hors-bord, motomarines, véhicules tout-terrain, 
motoneiges et motocyclettes hors route à compter de l’année de modèle 2008, en 
harmonie avec les normes de l’EPA.  

 
On peut consulter le texte des règlements actuels sur le site Web du Registre environnemental de 
la LCPE d’Environnement Canada, à http://www.ec.gc.ca/registrelcpe/regulations/default.cfm. 
 
Le gouvernement fédéral s’est engagé à appuyer les travaux de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale (OACI) visant à élaborer des normes internationales et des pratiques 
recommandées pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques 
provenant du secteur de l’aviation. Les futurs règlements seront vraisemblablement fondées sur 
ces recommandations et complémenteront le protocole d’entente que Transports Canada a signé 
avec l’Association du transport aérien du Canada afin de réduire de 24 % d’ici 2012 les 
émissions de GES du secteur de l’aviation. 
 
De plus, le gouvernement du Canada s’est engagé à adopter les normes internationales actuelles 
de l’Organisation maritime internationale (OMI) visant à limiter la pollution atmosphérique 
causée par les navires. Le gouvernement est aussi déterminé à soutenir l’élaboration de nouvelles 
normes internationales plus strictes. De concert avec l’EPA, il a entrepris une étude pour évaluer 
la faisabilité de désigner les eaux nord-américaines comme des zones de contrôle des émissions 
de SOx, où les navires devront réduire leurs émissions sulfurées. 
Un protocole d’entente (PE) d’une durée de dix ans, par lequel l’industrie ferroviaire s’engageait 
à respecter, sur une base volontaire, un plafond annuel d’émissions de NOx de 115 kt, est arrivé à 
échéance en 2005. Le 15 mai 2007, un nouveau PE a été signé; il met le Canada en adéquation 



 

36 

avec les objectifs fixés par les États-Unis en matière de pollution atmosphérique par les 
locomotives, et améliore le rendement des chemins de fer au chapitre des émissions de gaz à 
effet de serre. À l’échéance du nouveau PE, en 2010, le ministre des Transports prendra de 
nouveaux règlements, en application de la Loi sur la sécurité ferroviaire, pour garantir 
l’harmonisation complète avec les normes de l’EPA, qui entrent en vigueur en 2011.  
 
4.3 Efficacité énergétique 
 
En avril 2007, le gouvernement fédéral a annoncé qu’il projetait de resserrer les normes 
d’efficacité énergétique applicables aux produits qui consomment de l’énergie. La version 
modifiée du Règlement sur l’efficacité énergétique, pris en application de la Loi sur l’efficacité 
énergétique, comprendra des exigences plus strictes en matière de rendement énergétique de plus 
de 25 produits grand public et produits commerciaux, comme les laveuses commerciales, les 
chaudières commerciales, les lave-vaisselles et les déshumidificateurs. Ces nouvelles 
dispositions réglementaires devraient diminuer la demande d’énergie et d’électricité et réduire 
ainsi les émissions atmosphériques, dont les polluants acidifiants. En outre, le gouvernement 
élargira la portée du règlement pour les appareils d’éclairage en vertu de la Loi sur l’efficacité 
énergétique afin d’établir des normes de rendement applicables à un plus grand nombre de 
produits d’éclairage d’usage courant. Cette initiative entraînera la disparition progressive d’ici 
2012 de produits énergivores, telles les ampoules incandescentes à usage domestique, en faveur 
des ampoules fluocompactes. Pour plus d’information, visitez le site Web consacré au Règlement 
sur l’efficacité énergétique du Canada à 
http://oee.nrcan.gc.ca/reglement/page_accueil.cfm?Text=N&PrintView=N. 
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5 Réduction des flux transfrontaliers de polluants 
acidifiants 

5.1 Mesures canado-américaines de lutte contre l’acidification 
 
En matière de qualité de l’air, les questions d’intérêt canado-
américaines englobent les pluies acides et le smog 
transfrontaliers dans l’Est du Canada, la qualité de l’air dans 
le bassin atmosphérique du bassin de Georgia et du Puget 
Sound en Colombie-Britannique et l’État de Washington, la 
pollution par les navires et l’échange de droits d’émission 
transfrontaliers pour atteindre les objectifs de qualité de l’air. 
Le Canada et les États-Unis collaborent depuis longtemps 
dans le dossier de la qualité de l’air, notamment par 
l’application concertée de l’Accord bilatéral sur la qualité de 
l’air, signé en 1991. Initialement axé sur la réduction des 
émissions des précurseurs des pluies acides (SO2 et NOx) et 
sur la coopération scientifique et technique, l’Accord a été 
élargi en décembre 2000 avec l’ajout de l’Annexe sur 
l’ozone, qui ciblait plus précisément les émissions de NOx 
précurseurs de l’ozone au niveau du sol et des composés 
organiques volatils (COV). L’Annexe sur l’ozone fixe 
comme objectif à long terme le respect des normes de qualité 
de l’air relatives à l’ozone aux États-Unis et au Canada. Au 
Canada, ces normes consistent en les Standards 
pancanadiens relatifs à l’ozone. 
 
L’Annexe sur l’ozone ajoutait également plusieurs éléments 
à l’Annexe 2 (coopération scientifique et technique) pour 
mettre davantage l’accent sur l’ozone au niveau du sol et ses 
précurseurs, et elle prévoit d’autres engagements qui 
permettront de mieux caractériser, mesurer et modéliser les 
émissions de SO2, de NOx et de COV. Le Canada s’efforce 
de s’acquitter de ses obligations aux termes de l’Annexe 2. 
Par exemple, sous l’égide du CCME, il a entrepris d’évaluer 
ses réseaux de surveillance de la qualité de l’air 
(principalement le Réseau national de surveillance de la 
pollution atmosphérique), dont les résultats sont attendus 
pour au début de 2008. 
 
Parmi les autres activités récentes, mentionnons 
l’achèvement en 2005 de trois projets sur la qualité de l’air 
transfrontalier, qui donnent suite à l’engagement pris en 
2003 par le Canada et les États-Unis de faire fond sur les 

L’ozone au niveau du sol et 
les particules (PM) sont les 
principales composantes du 
smog. Le Canada combat le 
problème du smog par le 
truchement des standards 
pancanadiens (SP) relatifs 
aux particules et à l’ozone, 
qui fixent d’ici 2010 un objectif 
de 65 ppb, moyenne sur 
8 heures, pour les 
concentrations ambiantes 
d’ozone au niveau du sol. 
Pour la période 2003-2005, 
un certain nombre (17) de 
régions du sud et du centre 
de l’Ontario, ainsi qu’une 
collectivité rurale du Canada 
atlantique et une collectivité 
de la Colombie-Britannique, 
ont enregistré des 
concentrations d’ozone 
supérieures aux SP 2010. 
Pour plus de détails, voir le 
document Standards 
pancanadiens relatifs aux 
particules et à l’ozone : 
rapport quinquennal 2000-
2005 
(http://www.ccme.ca/assets/p
df/pm_oz_2000_2005_rpt_f.p
df), publié en novembre 2006, 
où l’on trouve également des 
liens permettant de connaître 
les progrès réalisés par les 
diverses instances dans 
l’exécution des plans 
découlant des SP. 
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succès constants de l’Accord sur la qualité de l’air de 1991. Ces projets visaient à explorer les 
possibilités de coordonner les mesure de gestion de la qualité de l’air en vue d’améliorer la qualité 
de l’air et d’élaborer des stratégies novatrices : 
• Deux projets pilotes sur les bassins atmosphériques transfrontaliers, menés à terme en 2005, 

ont produit des rapports sur la qualité de l’air et les possibilités de coopération dans la région 
du bassin de Georgia et du Puget Sound, en Colombie-Britannique et dans l’État de 
Washington, ainsi que dans le secteur Detroit-Windsor-Port Huron-Sarnia du bassin 
atmosphérique des Grands Lacs. 

• Un troisième projet canado-américain, qui portant sur la faisabilité d’échanger des droits 
d’émission transfrontaliers d’oxydes d’azote (NOx) et de dioxyde de soufre (SO2), concluait 
qu’un tel échange pourrait permettre au secteur de l’électricité d’appliquer à moindre coût des 
normes antipollution plus strictes.  

 
Le Canada et les États-Unis continuent de respecter leurs engagements aux termes de l’Accord sur 
la qualité de l’air quant à la réduction des émissions de NOx et de SO2, comme l’indique en détail 
le Rapport d’étape 2006 sur l’Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l’air, publié en 
novembre 2006 (en ligne à http://www.ec.gc.ca/cleanair-
airpur/Pollution_Issues/Transboundary_Air/Canada_-_United_States_Air_Quality_Agreement-
WS83930AC3-1_Fr.htm. 
 
En avril 2007, le Canada et les États-Unis ont officiellement annoncé qu’ils prévoyaient entamer 
des négociations pour ajouter à l’Accord sur la qualité de l’air une annexe qui ciblerait les 
particules (PM), l’autre principale composante du smog, et pour établir de nouveaux domaines de 
coopération scientifique bilatérale touchant les questions atmosphériques. Comme les précurseurs 
des PM sont les mêmes que les précurseurs des dépôts acides, il est probable que l’établissement 
ou le resserrement de cibles ou d’objectifs en vertu de l’Annexe sur les PM viendrait appuyer les 
efforts de réduction des flux transfrontaliers (et des effets) des polluants acidifiants. L’évaluation 
scientifique conjointe des PM12 transfrontaliers, échelonnée sur quatre ans, concluait en 2004 que 
de nouvelles réductions de la pollution transfrontalière aideraient le Canada et les États-Unis à 
atteindre leurs objectifs respectifs en ce qui touche la qualité de l’air ainsi que les PM et les pluies 
acides. Les conclusions de cette évaluation formeront l’assise scientifique du processus 
d’élaboration de l’Annexe sur les PM. On prévoit que les engagements de réduction d’émissions 
contenus dans l’Annexe sur les PM seront fondés sur les programmes existants et proposés dans 
les deux pays, comme la Clean Air Interstate Rule (discutée dans le dernier rapport d’étape sur les 
précipitations acidifiantes) et la Clean Air Visibility Rule aux États-Unis, ou le Programme de 
réglementation de la qualité de l’air au Canada (discuté à la section 4 : Efforts fédéraux pour 
réduire les émissions acidifiantes).   
 
Les gouvernements canadien et américain collaborent également pour évaluer la faisabilité et la 
pertinence d’établir une zone de contrôle des émissions d’oxydes de soufre (ZCEOS) le long des 
régions côtières de l’Amérique du Nord aux termes de l’Annexe VI de la Convention MARPOL 
de l’Organisation maritime internationale. L’établissement d’une ZCEOS permet aux 
gouvernements nationaux de limiter la teneur en soufre du carburant utilisé par les navires et de 
réduire ainsi la quantité de dioxyde de soufre rejetée par ce secteur. 

                                                 
12 http://www.msc-smc.ec.gc.ca/saib/smog/transboundary/index_f.html.  
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Plusieurs États américains et provinces canadiennes poursuivent leur collaboration dans le dossier 
des pluies acides (et d’autres questions d’intérêt commun) par l’entremise de la Conférence des 
Gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des Premiers ministres de l’Est du Canada. En ce qui a 
trait aux pluies acides, la Conférence définit et cartographie les charges critiques dans les 
écosystèmes forestiers de la région qui relève de sa compétence. Elle a également lancé un site 
Web (http://www.negc.org/environment.html) qui fait le point sur ses divers programmes. 
 
Détermination des charges critiques aux États-Unis 
À l’heure actuelle, les États-Unis n’appliquent pas à l’échelle nationale le concept des charges 
critiques, que ce soit dans le cadre de leur Programme fédéral sur les pluies acides ou de leurs 
normes sur la pollution atmosphérique. Récemment toutefois, un certain nombre d’organismes 
fédéraux ont commencé à explorer la possibilité d’y recourir pour protéger les écosystèmes 
sensibles contre les effets des dépôts de SO2 et de NOx. Dans cet esprit, diverses parties (agences 
d’aménagement du territoire fédérales et des États, scientifiques/universités, EPA) se sont 
regroupées en juillet 2006 au sein du Critical Loads Ad Hoc Committee (CLAD), après la tenue 
en mai 2006 d’un atelier multilatéral sur les charges critiques à Charlottesville (Virginie). 
Hébergé dans la structure organisationnelle du National Atmospheric Deposition 
Program (NADP), le CLAD a le mandat suivant : faciliter le partage d’information technique sur 
les charges critiques parmi un éventail diversifié d’organismes et entités, combler les lacunes du 
processus d’établissement des charges critiques aux États-Unis, et assurer une cohérence dans 
l’établissement et l’application des charges critiques aux États-Unis. 
 
Pour information : http://nadp.sws.uiuc.edu/clad/. 
 
5.2 Conformité aux engagements internationaux 
 
La Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance (relevant de la 
Commission économique pour l’Europe des Nations Unies) était la première entente 
internationale à reconnaître les problèmes tant environnementaux que sanitaires causés par le flux 
transfrontalier des polluants atmosphériques, et l’urgence de trouver des solutions régionales. La 
Convention  établissait un vaste cadre de concertation sur la pollution atmosphérique et instaurait 
un processus permettant de négocier des mesures concrètes de limitation de certains polluants par 
des protocoles juridiquement contraignants. Au départ, les activités entourant la Convention 
visaient surtout à atténuer les effets des pluies acides en limitant les émissions de soufre; par la 
suite, on en a élargi la portée aux NOx, aux COV, à la formation d’ozone au niveau du sol (smog) 
et, plus récemment, aux polluants organiques persistants et aux métaux lourds. Le Canada a ratifié 
la Convention en 1981 et, depuis, il a ratifié six de ses huit protocoles. Les protocoles suivants 
touchent plus particulièrement les pluies acides :   
• le Protocole d’Helsinki relatif à la réduction des émissions de soufre (1985); 
• le Protocole de Sofia relatif à la lutte contre les émissions d’oxydes d’azote (1988); 
• le Protocole d’Oslo relatif à une nouvelle réduction des émissions de soufre (1994). 
 
Le degré de conformité à ces protocoles, ainsi que les engagements découlant de l’Accord 
Canada-États-Unis sur la qualité de l’air, figurent au tableau 3 ci-dessous. 
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Tableau 3. Engagements internationaux et conformité du Canada en matière de SO2 et de NOX en 2006 

Engagement Statut de conformité en 2006 
Protocole sur le soufre de la CEE-ONU (1985) 
• plafond national permanent de 3,2 millions de tonnes 

de SO2 d’ici 1993 

 
• les émissions nationales de SO2 s’établissaient à environ 

1,97 millions de tonnes (38 % sous le plafond) 

Protocole sur les NOx de la CEE-ONU (1988) 
• stabilisation des émissions de NOx aux niveaux de 

1987 (2,5 millions de tonnes) avant 1994 

 
• les émissions nationales de NOx s’établissaient à 

2,3 millions de tonnes (ou 8 % sous les niveaux de 1987) 

Accord Canada – États-Unis sur la qualité de l’air 
(1991) 
• plafonnement national des émissions de SO2 à 

3,2 millions de tonnes à partir de 2000 
• abaissement des émissions nationales de NOx 

provenant de sources fixes à 100 kilotonnes sous le 
niveau prévu de 970 kilotonnesa d’ici 2000 

 
• les émissions nationales de SO2 s’établissaient à environ 

1,97 millions de tonnes (38 % sous le plafond) 
• les émissions nationales de NOx provenant de sources 

fixes ont diminué et étaient inférieures de plus de 
100 kilotonnes aux niveaux prévus 

Protocole sur le soufre de la CEE-ONU (1994) 
• plafond régional de 1,75 million de tonnes de SO2 

d’ici 2000 dans la Zone de gestion des oxydes de 
soufre (ZGOS), outre le plafond national permanent 

 
• les émissions de SO2 dans la ZGOS s’élevaient à 933 kt 

(soit 47 % sous le plafond fixé pour la ZGOS)b 

a La valeur de 970 000 tonnes est une prévision pour l’année 2005 fondée sur les émissions prévues de NOx/COV 90-B 
du Plan de gestion des NOx/COV pour l’année 1990. 

b Les émissions indiquées pour la ZGOS sont celles de 2005, car les données de 2006 pour cette région n’étaient pas 
disponibles au moment de la publication du présent document. 
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6 Activités fédérales-provinciales-territoriales de 
recherche scientifique et de surveillance des pluies 
acides  

6.1 Poursuite de la recherche 
 
La poursuite de la recherche scientifique, qui est un élément clé de la Stratégie, consiste pour le 
Canada à se doter d’un programme scientifique qui lui permette de déterminer l’état de son 
environnement et l’adéquation des programmes canadiens et américains de lutte contre les 
émissions atmosphériques. Le premier et dernier examen exhaustif des programmes de lutte aux 
pluies acides au Canada a été achevé en 1999. Le rapport qu’il a engendré – intitulé Examen 
1999 des programmes canadiens de recherche sur les précipitations acides – recommandait aux 
autorités fédérales-provinciales-territoriales une série d’activités de recherche et de surveillance 
visant à combler les principales lacunes dans les connaissances. Les recommandations 
soulignaient également l’importance de maintenir les réseaux de surveillance existants. Depuis 
1999, une partie mais non la totalité des activités recommandées ont été réalisées, et certains 
réseaux de surveillance ont été fermés ou réduits. L’Examen quinquennal de la Stratégie 
pancanadienne sur les émissions acidifiantes après l’an 2000 contient une évaluation plus 
détaillée de la mise en œuvre de ces recommandations. 
 
Plan scientifique national sur les pluies acides  
Compte tenu que les dépôts acides demeurent un grave problème dans l’Est du pays et 
constituent un péril croissant dans l’Ouest (Environnement Canada, 2005), il est manifestement 
nécessaire de maintenir et, le cas échéant, d’améliorer l’efficacité des programmes d’étude 
scientifique à ce sujet. Dans ce contexte, le GTPA a élaboré en 2006 un Plan scientifique 
national sur les pluies acides qui expose les activités de recherche et de surveillance qu’il faut 
mettre en œuvre pour pouvoir évaluer adéquatement l’état de l’environnement et les mesures de 
contrôle. Le Plan scientifique est fondé sur les recommandations formulées par des experts et des 
intervenants dans le cadre de rapports publiés et d’ateliers organisés en 2005-2006. Les 
observations issues des activités de recherche et de surveillance offrent des informations 
essentielles à l’application de la Stratégie et à la concrétisation de son objectif principal, qui est 
d’« atteindre les charges critiques pour les dépôts acides partout au Canada ». À cette fin, on a 
hiérarchisé les activités du Plan scientifique selon leur contribution relative à l’application du 
Plan stratégique à long terme du GTPA, un autre plan à long terme élaboré par le GTPA en 
2006.  
 
L’exécution du Plan scientifique au cours des cinq prochaines années incombera aux autorités 
fédérales-provinciales-territoriales, en collaboration avec l’industrie, le milieu universitaire et les 
organisations environnementales non gouvernementales. Le plan s’articule autour de deux 
grandes priorités : 1) améliorer, dans tout le Canada, la couverture spatiale et la représentativité 
des données chimiques et biologiques sur les dépôts dans les milieux aquatiques et terrestres, et 
particulièrement pour les terrains sensibles, en étendant les activités scientifiques vers l’Ouest et 
en maintenant, au minimum, le niveau actuel d’activités dans l’Est; 2) maintenir et renforcer 
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l’accent mis sur les mécanismes et taux d’impact sur les écosystèmes et de rétablissement de 
ceux-ci en ce qui concerne l’acidification et les stress qui l’accompagnent. Plusieurs activités ont 
déjà été lancées pour répondre à ces besoins. En 2008, le GTPA examinera les stratégies à 
adopter pour promouvoir et mettre en œuvre les activités prévues dans le Plan scientifique. 
 
Charges critiques et dépassements dans les sols forestiers secs du Manitoba, de 
la Saskatchewan et de l’Alberta 
Au cours des deux dernières années, le GTPA a également contribué à combler les lacunes 
scientifiques dans l’Ouest du Canada en accordant une série de contrats à des spécialistes du 
milieu universitaire chargés de déterminer les charges critiques et les dépassements des dépôts 
de soufre et d’azote afin d’évaluer la sensibilité des écosystèmes terrestres au Manitoba, en 
Saskatchewan et, plus récemment, en Alberta. Afin d’assurer la cohérence à l’échelle 
pancanadienne, on a appliqué le protocole et les lignes directrices établis par les Gouverneurs de 
la Nouvelle-Angleterre et les Premiers ministres de l’Est du Canada pour déterminer les charges 
critiques des sols forestiers secs dans l’Est du Canada et les États de la Nouvelle-Angleterre. Les 
travaux ont été menés par des spécialistes de l’Université Trent, et les rapports définitifs13 ont été 
versés sur le site Web du CCME.  
 
Les résultats de ces évaluations sont résumés à la section 2.3 du présent document. Les rapports 
finaux sur les charges critiques et les dépassements soulignent la nécessité de garder à l’esprit 
plusieurs considérations importantes dans l’interprétation des données. Ainsi, vu la rareté des 
données sur les dépôts et sur la géochimie des sols dans l’Ouest canadien, il se peut que les 
cartes sous-estiment les charges critiques et les dépassements. En outre, même si les estimations 
concordent avec celles obtenues pour l’Est du Canada, il y a absence de cohérence entre les 
provinces en raison de différences dans les bases de données utilisées et dans l’accessibilité des 
données. Dans l’ensemble, ces cartes représentent une évaluation régionale à grande échelle des 
charges critiques de S et de N dans un écosystème récepteur donné et elles ne doivent pas servir 
à évaluer des sites précis. Enfin, il faut considérer ces estimations comme un point de départ 
plutôt que comme une valeur de référence dans l’évaluation de la sensibilité des écosystèmes. 
Les rapports finaux recommandent également les futures activités scientifiques à entreprendre 
pour réduire l’incertitude de ces estimations. Toutes ces recommandations ont été incorporées 
dans le Plan scientifique. 
 
Charges critiques : dépôts mesurés et dépôts modélisés 
Étant donné le manque de données spatiales représentatives des dépôts au Manitoba et en 
Saskatchewan (peu de sites de mesure), le GTPA a octroyé en 2007 un contrat pour calculer les 
dépassements des charges critiques des sols dans ces deux provinces, à partir des dépôts 
estimatifs calculés par divers modèles de la qualité de l’air. Ce travail visait à comparer les 
dépassements calculés par chacun des modèles et les dépôts mesurés. Le rapport final conclut 
que malgré certaines divergences entre, d’une part, les dépôts calculés par les deux modèles 
examinés et, d’autre part, les dépôts mesurés, il y avait une concordance générale dans les 
                                                 
13 Aherne, J. et  S. Watmough. 2006. Calculating Critical Loads of Acid Deposition for Forest Soils in Manitoba 

and Saskatchewan - Final Report: Data Sources, Critical Load, Exceedance and Limitations. 
Aherne, J.l. 2008. Calculating Critical Loads of Acid Deposition for Forest Soils in Alberta: Critical load, 
exceedance and limitations. Final Report, Environmental and Resource Studies, Trent University, Peterborough, 
Ontario. 
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dépassements. Dans l’ensemble, l’évaluation a permis d’estimer de façon plus précise et plus 
fiable la superficie en dépassement dans les sols forestiers au Manitoba et en Saskatchewan.  
 
6.2 Évaluation du rôle de l’azote 
 
Un autre élément névralgique de la Stratégie vise à mieux comprendre le rôle de l’azote dans 
l’acidification, eu égard aux signes qui laissent croire que les dépôts d’azote actuels et projetés 
pourraient compromettre les avantages découlant d’une limitation des émissions de SO2. Le Plan 
scientifique susmentionné prévoit des activités de recherche et de surveillance qui contribueront 
à enrichir nos connaissances sur le devenir de l’azote dans l’écosystème. 
 
En septembre 2006, les membres du GTPA ont assisté à un symposium sur l’azote à Lake Louise 
(Alberta). L’événement était organisé par la Clean Air Strategic Alliance (CASA), groupe 
multipartite chargé de recommander des stratégies pour évaluer et améliorer la qualité de l’air en 
Alberta, selon une approche consensuelle. Le colloque abordait un vaste éventail de sujets : 
introduction à la chimie de l’azote, eutrophisation par l’azote, surveillance et modélisation des 
dépôts atmosphériques, acidification par l’azote, rôle de l’azote dans l’agriculture, oxydes 
d’azote et santé (rôle dans la formation des PM et de l’ozone); etc. On s’y est particulièrement 
intéressé au comportement, aux effets et à la gestion des émissions azotées en Alberta et au 
risque qu’une hausse des émissions azotées entraîne l’eutrophisation des écosystèmes de l’Ouest. 
 
Inquiétude croissante concernant le problème d’eutrophisation terrestre 
potentielle dans l’Ouest du Canada 
Même si le Canada a réussi à réduire les émissions de polluants acidifiants dans l’Est, on observe 
dans l’Ouest du pays une hausse constante des émissions de soufre et d’oxydes d’azote, qui 
devrait se poursuivre pendant un certain temps. En Alberta, les quantités de soufre et d’oxydes 
d’azote rejetées par l’exploitation des sables bitumineux devraient considérablement augmenter 
entre 2000 et 2020. Plus précisément, les émissions de NOx du secteur de l’énergie ont augmenté 
de 51 % entre 1990 et 2002 et elles feront un bond de 73 % entre 1990 et 2015. En outre, on 
s’attend à ce que les émissions de NH3 dans les provinces de l’Ouest (Colombie-Britannique, 
Alberta, Saskatchewan et Manitoba) grimpent de 54 % entre 1995 et 2015, principalement à 
cause de l’utilisation et l’épandage d’engrais et de pesticides et des émissions attribuables au 
bétail. 

Le message commun véhiculé par les spécialistes au symposium sur l’azote tenu en 2006 par la 
CASA (voir la section précédente) était le suivant : si les émissions d’azote continuent 
d’augmenter, l’eutrophisation terrestre pourrait causer des dommages. Les données présentées au 
symposium montraient que l’eutrophisation peut nuire aux écosystèmes en amorçant ou en 
accélérant le remplacement des espèces indigènes par des espèces non indigènes, en intensifiant 
la croissance des espèces nuisibles et en favorisant la dispersion des espèces envahissantes. Étant 
donné que l’eutrophisation, tout comme l’acidification, est un problème de pollution 
transfrontalière et que ces deux problèmes sont intimement liés, le GTPA souhaite étudier plus 
en profondeur le sujet et en confier la gestion au CCME. 
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